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Introduction du plan de travail 2008-2009
Dans un monde en mutation rapide, la politique de développement doit sans cesse se réinventer. Face tout
d'abord à l'émergence de la Chine, de l'Inde, du Brésil et de l'Afrique du Sud, qui ont bouleversé les rapports de
force mondiaux : nous ne sommes plus dans un monde bi- mais multipolaire. Ces économies émergentes se
mêlent de politique et de développement dans leur région, mais aussi au plan mondial. Face ensuite à une
intégration de plus en plus forte entre la politique de développement et d'autres politiques intérieures et
extérieures. Cette intégration découle d'une prise de conscience des corrélations entre le développement et la
paix et la sécurité, le commerce, les flux migratoires, le climat et l'agriculture et de leur incidence sur l'efficacité
des efforts de développement mondial. Face enfin à une préoccupation grandissante pour les questions de
gouvernance et de tempo du développement et de la réduction de la pauvreté, surtout en Afrique
subsaharienne.

Ces tendances placent la barre très haut pour des partenariats tels que l'Accord de Cotonou conclu entre l'Europe
et les pays d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique. Il s'agit avant tout de veiller à ce que ces partenariats
deviennent plus politiques et s'attachent à aborder des préoccupations communes telles que les droits de
l'homme, le changement climatique et l'utilisation durable des ressources naturelles, et à réduire l'écart entre
les domaines politiques habituellement cloisonnés que sont la politique étrangère, le commerce, la sécurité, le
développement et l'immigration. Les récentes négociations des APE montrent combien il est encore difficile
d'arriver ne serait-ce qu'à une synergie entre le commerce, l'intégration régionale et le développement. D'où la
préséance accordée à la cohérence des politiques au service du développement (CPD) et à l'harmonisation et à
l'alignement des bailleurs sur les systèmes et priorités de développement nationaux des pays partenaires
(Déclaration de Paris). Pour sa part, l'UE a traduit cette volonté dans son Consensus pour le développement, où
elle souligne que l'objectif de la CPD et du Code de conduite de l'UE sur la division du travail entre les bailleurs est
d'arriver à une plus grande complémentarité entre la Commission et les États membres de l'UE.

L'intégration régionale apparaît comme la réponse naturelle à des défis transfrontaliers complexes : pour gérer
un bassin fluvial commun, une zone forestière commune, des conflits ou des échanges commerciaux, bref des
problématiques communes, les parties prenantes concernées, en général des acteurs des différents pays de la
région, doivent trouver une solution ensemble. L'intégration régionale ne s'en avère pas moins difficile, sans
forcément suivre les sentiers battus. Des solutions régionales ne sont cependant pas suffisantes vu la
dimension mondiale de la plupart des problèmes cités en exemple. Le défi à relever par les partenariats de
développement tient donc en une phrase : trouver des solutions locales qui aient un impact mondial et des
accords mondiaux qui permettent un développement local. Adopté par le Sommet UE-Afrique tenu à Lisbonne
en décembre 2007, Le Partenariat stratégique Afrique-UE, une stratégie commune Afrique-UE en est un parfait
exemple : cherchant à bâtir une vision commune et à fixer les principes d'action commune en fonction
d'objectifs partagés, ce texte définit des stratégies et des plans d'action précis qui doivent permettre de relever
les défis communs tout en créant des opportunités de développement.

Au milieu de cette arène où les facettes de la politique de développement se multiplient et gagnent en
complexité, le Centre européen de gestion des politiques de développement (ECDPM) doit faire preuve de
prudence dans ses choix car il n'est qu'une petite fondation indépendante. Il doit jauger la pertinence et
l'impact de ses activités sur les relations entre les ACP et l'UE ; sa capacité et ses antécédents dans chaque
domaine politique ; la valeur ajoutée qu'il peut mettre sur la table et, last but not least, les opportunités et les
échéanciers qui s'offrent à lui. Pour la période 2007-2011, le Centre a retenu trois domaines politiques
représentant les innovations clés des relations ACP-UE : la politique de développement et les relations
internationales (PDRI) ; la coopération économique et commerciale (CEC), et la gouvernance (GOUV) ; dans
chacun de ces domaines, son action se déclinera sous la forme de deux processus, l'un ayant des visées plus
politiques, l'autre des visées plus pratiques, mais ayant tous deux un impact décisif sur les relations ACP-UE.
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Le programme PDRI se concentrera sur les relations UE-Afrique et sur l'efficacité de l'aide extérieure de l'UE. Le
programme CEC se penchera sur les négociations, la conclusion, les éventuelles répercussions et le suivi des
Accord de partenariat économique (APE) et soutiendra l'aide pour le commerce dans le cadre de la mise en
œuvre des APE. Le programme GOUV s'attachera à renforcer les initiatives de gouvernance prises par les ACP et
qui associent des acteurs à la fois publics et privés ; il s'emploiera aussi à améliorer l'appui à la gouvernance
fourni par la CE et, plus généralement, par les bailleurs, y compris au niveau de la gouvernance de l'aide
proprement dite. Les stratégies de renforcement des capacités choisies par le Centre pour suivre chacun de ces
processus sont : la facilitation directe du dialogue, la mise en réseau, la recherche, la gestion du savoir et
l'élaboration de partenariats stratégiques. Ce dernier point fera l'objet d'un bilan complet l'année prochaine afin
d'y intégrer les enseignements livrés par nos coopérations en cours avec, pour mémoire : la Commission de
l'Union africaine à Addis-Abeba ; le Centre de Développement institutionnel, au Mali ; le South African Institute
for International Relations ; la plate-forme des collectivités locales des ACP, à Bruxelles ; et le North-South
Training, Research and Policy Network on Trade and Development.



Résumé des plans de 
travail 2008-2009
1 Programme politique de développement

et relations internationales

Contexte
Quinze ans après que le Traité de Maastricht ait pour
la première fois érigé la coopération au développe-
ment en préoccupation européenne, la politique de
développement de l'Union quitte les habits commu-
nautaires pour devenir une véritable préoccupation
de l'UE. C'est d'ailleurs l'action extérieure de l'UE au
sens large qui évolue rapidement vers une prise de
conscience de la nécessité d'élargir l'horizon de la
politique de développement à la sécurité, à la diplo-
matie, au commerce et à d'autres préoccupations
extérieures de l'UE. Sans toutefois négliger les autres
régions, la politique de développement de l'UE se
polarise sur l'Afrique. L'approbation de la stratégie
conjointe UE-Afrique en décembre 2007 ne devrait
que confirmer et accentuer cette tendance en 2008-
2009. Les engagements pris à Monterey en matière
de financement du développement et la préparation
du bilan de la Déclaration de Paris sur l'efficacité de
l'aide qui aura lieu en septembre 2008 ont tous
contribué à focaliser l'attention sur la manière dont
l'UE peut améliorer collectivement son modus ope-
randi et pousser les feux de son aide extérieure.

Objectifs
L'objectif global du programme Politique de dévelop-
pement et relations internationales est de promou-
voir le débat sur les grandes questions de politique
extérieure de l'UE qui ont trait aux relations ACP-UE.
L'objectif final consiste à aider les pays ACP, en parti-
culier les pays africains, leurs gouvernements et leurs
institutions, à tirer le maximum de profit de leurs
relations avec l'UE, surtout en renforçant leur niveau
d'appropriation et leur capacité à orienter ces rela-
tions dans la direction qui leur convient le mieux. S'il
est primordial d'encourager une coopération au
développement qui soit efficace, il est également
important que la politique de développement soit en
phase avec les composantes majeures de l'action
extérieure de l'UE.

Approche et activités
L'action du programme Politique de développement
et relations internationales s'articule autour de deux
processus politiques permettant de cadrer parfaite-
ment les grandes préoccupations en matière de poli-
tique de développement et de relations extérieures
de l'UE. Chaque processus se subdivise en deux
volets d'activité.

Premier processus politique : les relations UE-Afrique

1. La stratégie conjointe UE-Afrique et l'exécution
de cette stratégie côté UE
Nos activités se concentreront sur quelques 
domaines (comme la paix et la sécurité, et la 
gouvernance, par exemple), de même que sur le
cadre général de leur mise en œuvre, y compris 
en termes de financement et de suivi. Nous 
serons plus particulièrement attentifs au suivi 
apporté à l'application du principe de traite
ment « unitaire » de l'Afrique.

2. L'appui aux institutions de l'UA dans leurs rela-
tions avec l'UE
Nous nous attacherons ici à forger un 
partenariat solide avec l'UA, à lui apporter un
soutien pratique dans divers aspects de ses rela-
tions avec l'UE et contribuer à son 
renforcement institutionnel.

Deuxième processus politique : améliorer l'efficacité
de l'aide extérieure de l'UE

1. L'efficacité de l'aide extérieure accordée par l'UE
aux pays ACP en général, et à l'Afrique en partic-
ulier
Nos activités porteront ici sur les modalités
d'application du FED et sur les efforts déployés
pour améliorer l'efficacité de l'aide de l'UE.

2. Promouvoir une aide extérieure de l'UE plus effi-
cace et plus unifiée 
Nous nous emploierons à renforcer l'aide exté
rieure collective de l'UE, et notamment les 
efforts déployés par la Commission européenne 
et les États membres. Les débats afférents aux 
3C, à la division du travail, à l'aide pour le com
merce et aux réponses à apporter à la fragilité 
des États seront autant de points d'accroche de 
nos actions.
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2 Programme coopération économique et
commerciale

Contexte
Les négociations des APE devaient s'achever fin 2007,
conformément aux engagements pris par les parties
UE et ACP à l'Accord de Cotonou et à l'OMC. La plupart
des pays, régions et sous-régions ACP ne vont toute-
fois conclure que des accords intérimaires en lieu et
place d'accords complets. Ces accords reprendront en
tout état de cause des dispositifs concernant l'accès
aux biens afin de respecter les règles de l'OMC afféren-
tes aux accords commerciaux régionaux. Les autres
problèmes commerciaux ou connexes seront négociés
en 2008. Il se peut que certains pays et régions ne
concluent pas d'accord du tout.

Objectifs
L'objectif général du programme Coopération écono-
mique et commerciale sera de contribuer, de façon
non partisane, au développement et à la mise en
œuvre d'un régime économique et commercial 
ACP-UE qui favorise le développement durable et
l'intégration des pays ACP dans l'économie mondiale.

Pour la période 2008-2009, notre intention est de
nous concentrer sur le processus politique de conclu-
sion et de mise en œuvre des Accords de partenariat
économique ou des dispositifs commerciaux alterna-
tifs conclus entre l'UE et les sous régions et pays ACP.
Notre principal objectif est de servir d'intermédiaire
informel, de proposer des analyses politiques, des
informations pertinentes et de renforcer les capaci-
tés des parties prenantes de la coopération écono-
mique et commerciale ACP-UE.

Approche et activités
Le programme Coopération économique et commer-
ciale se déclinera en quatre grands pôles d'activité
liés à deux processus politiques corrélés :

Premier processus politique : la négociation et la
conclusion des APE

1. Travail d'information et d'explication des négo-
ciations des APE, de leur conclusion, de leur con-
tenu et de leurs éventuelles conséquences

Deuxième processus politique : la mise en œuvre des
APE et l'appui au développement en faveur des APE

2. Suivi de la mise en œuvre et de l'impact des APE :
contribuer à identifier les grands principes, les
conjonctures institutionnelles, les mécanismes et
les modalités, et à se servir des résultats de cet
exercice de suivi ;

3. Appui à l'aide pour le commerce dans le cadre de
la mise en œuvre des APE : nous allons nous con-
centrer sur l'efficacité de l'aide des APE (sur base
de la Déclaration de Paris) et sur les modalités
d'appui à leur mise en œuvre et aux réformes et
ajustements qui les accompagnent ;

4. Développement du Réseau Nord-Sud sur la for-
mation, la recherche et les politiques relatives au
commerce et au développement, au travers d'ac-
tivités conjointes, de collectes de fonds, de facili-
tation des échanges, de diffusion des informa-
tions et des résultats, et d'un travail de mise en
réseau.

Pour ce faire, nous allons appliquer les stratégies de
renforcement des capacités suivantes :

3 Programme gouvernance

Contexte
Parmi les bailleurs bi- et multilatéraux, le terme 
« gouvernance » n'a rien perdu de sa superbe rhéto-
rique. Chaque jour nous apporte son lot de nouvelles
stratégies de gouvernance (et de lutte contre la cor-
ruption). La Déclaration de Paris de 2005 sur l'effica-
cité de l'aide a en outre dopé le nombre de processus
visant à améliorer la « gouvernance de l'aide ». Des
critiques se sont néanmoins élevées contre la lenteur
avec laquelle les principes de bonne gouvernance
(tels que la participation, la transparence et la rede-
vabilité) sont mis en pratique. D'aucuns s'interrogent
également au sujet de la gouvernance globale du
partenariat ACP-UE. Certains commentateurs se
demandent quelles sont les causes sous-jacentes de
la mauvaise gouvernance et pourquoi l'aide oublie si
souvent des occasions de renforcer la gouvernance
ou  sa capacité à hypothéquer des dynamiques natio-
nales par-delà les réformes.
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Objectifs
Le programme gouvernance s'inscrit dans un objectif
plus large, qui est de renforcer les liens et les syner-
gies entre deux processus politiques essentiels : les
efforts déployés par les pays ACP (surtout africains)
pour définir leur propre agenda de gouvernance, et
les efforts déployés par l'UE afin d'améliorer la gou-
vernance en concertation avec les partenaires des
ACP. En 2008-2009, l'équipe du programme
Gouvernance s'attachera à consolider son program-
me d'appui à la gouvernance locale. Elle compte ren-
forcer la coopération et les partenariats aux niveaux
régional et panafricain. Enfin, elle entend améliorer
la gouvernance de l'aide en veillant à ce que les par-
ties prenantes africaines occupent une meilleure
place au sein de processus largement dictés par les
bailleurs.

Approche et activités
Dans le cadre des ces processus corrélés, la mission
de l'équipe du programme Gouvernance consistera
en 2008-2009 à :

1. Renforcer les parties prenantes ACP-Africaines,
essentiellement :

i. en facilitant les liens entre parties
prenantes panafricaines dans leur dialogue
avec l'UE (c.-à-d. via le Mécanisme africain
d'évaluation par les pairs),

ii. en repérant les organisations régionales
susceptibles d'occuper une place plus
importante dans les processus liés à la gou-
vernance,

iii. en multipliant ses activités dans un certain
nombre de pays d'Afrique afin de renforcer
le côté « demande » de la gouvernance,

iv. en améliorant la cohérence des initiatives
prises par le Centre en faveur de la gouver-
nance locale (là où le côté « offre » peut
coïncider ou, au contraire, détonner avec le
côté « demande » de la gouvernance).

2. Participer aux processus stratégiques impor-
tants pilotés par l'UE et par les bailleurs en vue
de promouvoir une meilleure gouvernance,
notamment une meilleure gouvernance de
l'aide. Parmi ces processus figurent l'évaluation
de la gouvernance (GOVNET), l'intégration
transversale de la gouvernance dans les activ-
ités sectorielles (EuropeAid), la division du tra-
vail et l'harmonisation (Commission euro-
péenne et États membres de l'UE), etc.

L'équipe du programme Gouvernance conjuguera
plusieurs stratégies de renforcement des capacités :
d'une part, la poursuite de la facilitation directe en
vue d'accroître la participation des parties prenantes
ACP aux processus de gouvernance, en tenant davan-
tage compte des leçons du passé ; d'autre part, un
partage convivial et ciblé des informations. L'équipe
s'attachera à trouver des synergies avec les program-
mes Politique de développement et relations interna-
tionales (du point de vue de la gouvernance de l'aide)
et Coopération économique et commerciale (du
point de vue de l'aide pour le commerce).
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1 Programme politique 
de développement et
relations internationales

1.1 Introduction et contexte politique

Rapide ébauche du contexte politique mondial 
et ACP-UE

Le débat international sur la coopération au dévelop-
pement a beaucoup évolué au cours de la dernière
décennie et a vu la conclusion d'accords sur les objec-
tifs (par exemple, les OMD), les approches (en particu-
lier la Déclaration de Paris sur l'harmonisation et
l'action commune) et les ressources (notamment le
consensus de Monterrey). Au niveau européen, il en a
résulté un gros effort de renouvellement des poli-
tiques de développement. Ces changements ont été
annoncés par une nouvelle déclaration de politique
générale de l'UE, le Consensus européen sur la coopéra-
tion au développement, qui a été suivie de près par
une nouvelle stratégie pour l'Afrique. Des débats
approfondis ont alors porté sur la manière d'intégrer
les préceptes de la Déclaration de Paris dans la pra-
tique existante de l'assistance extérieure européenne.
Ces changements suscitent des interrogations sur les
instruments, les modes d'action et les conventions
disponibles, tel l'Accord de partenariat de Cotonou, et
sur la meilleure manière de les adapter aux nouvelles
réalités.

Dans une perspective plus large, le contexte politique
a également changé après la guerre froide et après le
11 septembre. L'UE a été confrontée à de nouvelles
réalités politiques dans les pays en développement :
l'apparition d'institutions panafricaines (UA et
NEPAD) et l'émergence de nouveaux États bordant ses
propres frontières. Des conflits et leurs effets destruc-
teurs sur l'action en faveur du développement ont
également été une cause majeure de préoccupation à
la fois en Afrique et dans certaines régions frontaliè-
res de l'Europe. En réponse à ces réalités géopoli-
tiques, l'UE s'est mise à considérer l'action extérieure
comme un ensemble unique, intégré, les questions de
sécurité trouvant leur place dans les politiques en
matière de commerce et de développement. Des 
« dosages » appropriés de politiques sont maintenant
mis au point pour les politiques de développement de

l'UE dans les différentes régions et les différents pays,
selon les besoins.

Par conséquent, pour comprendre la politique et la
pratique européennes de la coopération au dévelop-
pement, il est indispensable d'élargir notre angle 
d'attaque et d'examiner non pas simplement la
coopération au développement elle-même, mais éga-
lement les liens avec d'autres domaines des politiques
de développement. Dans un certain sens, avec ses
trois piliers (le commerce, l'aide et le dialogue poli-
tique), l'Accord de partenariat signé à Cotonou en
2000 laissait déjà présager ce changement. En tant
que fondation opérant dans le domaine des relations
ACP-UE, nous portons notre attention sur le contexte
plus vaste des politiques communautaires en matière
de sécurité, de voisinage, de migration et de politique
étrangère et nous nous demandons quels sont les
effets de ces politiques sur la coopération au dévelop-
pement.

Comme on pouvait s'y attendre en début d'année, les
pourparlers engagés entre l'UE et l'UA à propos de la
stratégie UE-Afrique ont occupé le devant de la scène
politique européenne tout au long de 2007. Cela s'est
moins ressenti en Afrique, si l'on excepte les milieux
proches de l'UA. Les négociations des APE se sont éga-
lement poursuivies. Les deux processus respectent
plus ou moins le même calendrier et sont censés s'a-
chever fin 2007. Les négociations des APE ayant pro-
bablement des répercussions plus immédiates pour la
plupart des pays Africains et d'autres pays ACP, elles
ont toutefois attiré davantage de regards politiques
que le débat autour de la stratégie UE-Afrique. Les
deux parties se plaisent malgré tout à souligner l'im-
portance du débat autour de la stratégie UE-Afrique,
et ont plus ou moins essayé de s'en servir pour modi-
fier la donne des négociations APE et, aux dires de
plus d'un, pour édulcorer la pilule amère que l'on veut
faire avaler aux pays Africains.

La communauté de développement s'est pour sa part
davantage intéressée au suivi de la Déclaration de
Paris. De nombreux bailleurs ont poussé les feux de
leurs préparatifs en vue du bilan qui doit être dressé à
Accra fin 2008. Quant aux gouvernements des PVD, ils
ont commencé à se référer au contenu de cette
Déclaration pour revendiquer un changement dans le
système d'aide international. Bref, les douze mois qui
viennent verront probablement une intensification de
ce débat.
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En occupant le devant de la scène, ces divers débats
ont rejeté les objectifs de l'APD au second plan, ce qui
a permis à certains bailleurs d'occulter les premiers
indices prouvant qu'ils étaient bien loin des augmen-
tations promises. Pour l'heure, l'importance primor-
diale accordée à l'efficacité de l'aide plutôt qu'aux
niveaux d'aide arrange certainement les bailleurs,
mais il faudra bien un jour revenir aux objectifs de
Monterrey. Et ce jour-là, les beaux parleurs devront
rendre des comptes.

1.1.1 Les enjeux politiques majeurs dans une 
perspective ACP-UE

Dans une perspective ACP-UE, l'enjeu majeur est de
comprendre les effets de ces changements intervenus
dans la géopolitique et dans les approches mondiales
de la coopération au développement sur les relations
traditionnelles qui unissent les deux groupes de pays.
C'est indispensable à une pleine appropriation du pro-
cessus de coopération au développement, dans
l'esprit de la Déclaration de Paris.

La stratégie UE-Afrique est la réponse de l'Europe à la
nécessité, reconnue internationalement, de déployer
des efforts majeurs pour réduire la pauvreté en
Afrique. Toutefois, il apparaît qu'elle touche aux rela-
tions que l'Union entretient depuis 40 ans avec les
pays ACP. De même, la communauté internationale a
convenu de multiplier l'APD par deux ; pourtant, les
chiffres fixés dans le 10ème FED et dans le chapitre
Actions extérieures du budget communautaire ne
montrent aucun signe d'accroissement réel de l'aide.
Des augmentations aussi importantes de l'aide vont
également requérir des améliorations considérables
des capacités de mise en œuvre et d'absorption. On ne
sait pas encore comment ces changements se maté-
rialiseront et quelles seront leurs incidences sur le
mode actuel de coopération entre l'UE et les pays ACP.

L'UE doit travailler avec les nouvelles institutions pan-
africaines. Mais que vont devenir ses relations avec les
autres partenaires traditionnels ? Il faudra également
des ressources si l'on veut prévenir et résoudre les
conflits de manière que les programmes de dévelop-
pement puissent être mis en œuvre. Personne ne
réfute la nécessité de s'attaquer à cette question, ni
son lien avec le développement. Mais la question de
savoir si les fonds de l'APD peuvent être affectés à des
interventions de maintien de la paix est un autre
exemple de débat qui couve.

1.1.2 Les enseignements tirés du passé

Ces dernières années, le travail effectué par notre per-
sonnel a montré la forte demande émanant d'acteurs
européens et des ACP. L'équipe d'évaluation externe a
formulé des commentaires favorables sur la direction
prise par le programme.1 Par conséquent, nous cher-
chons à inscrire notre action dans le prolongement de
nos réalisations passées et, conformément à la straté-
gie globale du Centre, à améliorer l'objectif et l'impact
du programme plutôt que d'y apporter des change-
ments majeurs. L'équipe d'évaluation a observé en
particulier que les acteurs apprécient considérable-
ment la conception du développement défendue par
le programme dans le contexte de l'action extérieure
de l'UE ; elle estime que cette perspective devrait être
conservée. La question de la flexibilité, c'est-à-dire la
capacité de répondre à des débats d'actualité, est éga-
lement un élément que l'équipe d'évaluation juge
souhaitable de préserver.

Par ailleurs, les évaluateurs extérieurs ont estimé que
les politiques de développement devraient être plus
étroitement liées aux processus de mise en œuvre sur
le terrain. Sur ce point, le programme a montré des
faiblesses dans le passé. Des mesures ont donc été
prises pour développer des partenariats plus efficaces
et d'autres suivront dans les années à venir.
Parallèlement, nous devrons également améliorer
notre stratégie d'information et de communication
pour obtenir un meilleur impact. Il nous faudra aussi
nous interroger sur la meilleure manière d'atteindre
les audiences visées.

Sur le plan de la pertinence, le programme a manifes-
tement fait le bon choix parmi tous les débats publics
se rapportant aux processus politiques en cours. Il
s'est en revanche avéré plus difficile de trouver les
points d'entrée permettant d'exercer une véritable
influence sur ces débats. Dans l'ensemble, cela s'est
plutôt bien passé dans le cas de la stratégie UE-
Afrique mais les choses se sont avérées beaucoup
plus compliquées dans le cas de l'efficacité de l'aide
extérieure de l'UE. Bien que nous soyons parvenus à
nous ménager quelques opportunités en la matière, il
nous reste beaucoup à faire pour améliorer la cohé-
sion de notre action dans ce domaine.

1.2 Objectif général

L'objectif global du programme Politique de dévelop-
pement et relations internationales est de promouvoir

Plan de travail de l'ECDPM pour la période 2008-2009 www.ecdpm.org/workplan2008-09fr

2

Notes
1 pour la version intégrale du rapport(en anglais), voir

www.ecdpm.org/evaluation2001-2005 



créer de nouvelles opportunités dans l'avenir.

Comme le montre la Figure 1, la base de connaissance
servira de socle à nos actions autour des deux proces-
sus politiques et nous permettra de répondre à trois
plus larges demandes :

i. une demande de services divers liés à l'action
extérieure de l'UE, de la part de nos bailleurs et
des principaux acteurs, notamment le
Secrétariat ACP et l'Union africaine

ii. une demande d'appui de la part du personnel qui
travaille sur d'autres programmes et qui est à la
recherche d'informations sur la coopération au
développement et l'action extérieure de l'UE

iii. une demande d'informations générales à propos
de la coopération au développement de l'UE, de
la part du grand public et d'acteurs non éta-
tiques. Cette demande pourrait en principe être
satisfaite au travers des EnBref, et plus partic-
ulièrement du numéro annuel consacré aux
enjeux.

À l'occasion, ces actions pourront être intégrées dans
les processus politiques qui constituent le noyau du
programme. Ces processus pourront également être
soutenus par la base de connaissance, comme le
montre le diagramme ci-dessous.

Premier processus politique : la stratégie UE-Afrique

Le programme à peine lancé, la stratégie UE-Afrique
est devenue l'une de ses principales sources de finan-
cement. Le travail autour du premier volet de ce pro-
cessus, la consultation et le débat publics, s'est
enclenché rapidement, dès l'amorce de 2007. Un
deuxième volet du processus consiste à intensifier les
actions qui ont déjà été amorcées pour aider l'UA à
développer ses relations avec l'UE et à en tirer le
meilleur parti en renforçant ses capacités internes. Le
Consensus européen demande que la coopération au
développement de l'UE se concentre le plus possible
sur l'Afrique. La stratégie UE-Afrique est la principale
manifestation de ce désir. Elle sera par conséquent le
principal sujet politique de la coopération au dévelop-
pement et de l'action extérieure de l'UE dans les
années à venir, ce qui justifie pleinement son choix
comme deuxième processus politique axial du pro-
gramme. La stratégie conjointe revêt une égale
importance pour l'Afrique, et surtout pour l'UA, car
elle conduit la coopération européenne à ne pas se
cantonner aux gouvernements nationaux et aux

le débat sur les grandes questions de politique exté-
rieure de l'UE qui ont trait aux relations ACP-UE.
L'objectif final consiste à aider les pays ACP, en particu-
lier les pays africains, leurs gouvernements et leurs
institutions, à tirer le maximum de profit de leurs rela-
tions avec l'UE, surtout en renforçant leur niveau d'ap-
propriation et leur capacité à donner à ces relations 
l'orientation qui leur convient le mieux. S'il est primor-
dial d'encourager une coopération au développement
qui soit efficace, il est également important que la
politique de développement soit en phase avec les
composantes majeures de l'action extérieure de l'UE.

1.3 Approche

1.3.1 Les deux processus politiques axiaux

Nous allons nous concentrer sur deux processus parti-
culiers. Nous avons sélectionné un nombre limité de
volets dans chacun d'entre eux, afin d'affiner notre
objectif. Le premier processus est la stratégie UE-
Afrique, qui a été un thème important en 2006, et
même auparavant en ce qui concerne les liens avec
l'Union africaine ; ce processus constitue donc un élé-
ment important de continuité. Le second processus,
l'efficacité de l'aide extérieure de l'UE, ne comptait
pas parmi les éléments centraux du programme dans
le passé ; mais il est apparu de temps à autre parmi
les préoccupations, notamment dans le travail effec-
tué sur les débats d'orientation du Conseil affaires
générales et relations extérieures pour les présidences
de l'UE. Ce choix nous permet également de poursuiv-
re sur la lancée des activités réalisées dans quelques
grands domaines de l'ancien programme 'Coopération
au développement et capacités', pour ce qui est des
liens directs avec la coopération de l'UE.

Pour aborder ces deux processus politiques de maniè-
re systématique, nous allons créer et entretenir une
base de connaissance. En d'autres termes, nous allons
suivre les débats autour de sujets tels que le
Consensus européen, l'Accord de partenariat de
Cotonou, le FED, les instruments financiers
(Instrument de coopération au développement et de
coopération économique (ICDCE), Instrument euro-
péen de voisinage et de partenariat (IEVP) et
Instrument de stabilité, par ex.), la Facilité de soutien
à la paix pour l'Afrique, les 3C, certaines modalités de
l'aide, la Déclaration de Paris, etc. Tout le travail effec-
tué pour suivre ces débats et entretenir une base de
connaissance nous permettra d'innover et de nous
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organisations sous-régionales mais à établir un lien
adéquat avec les structures de gouvernance continen-
tale que l'Afrique s'est choisie. Elle est en outre censée
porter la coopération sur un autre terrain où, aux
côtés du développement de l'Afrique, on parle aussi
de coopération en matière de gouvernance mondiale
et de sujets de préoccupation communs aux deux
continents. Il va de soi que l'Afrique entretient des
relations avec d'autres partenaires que l'UE et que
certaines d'entre elles, notamment avec le Brésil, la
Russie l'Inde et la Chine, prennent de plus en plus
d'importance ; il convient par conséquent de leur
apporter un suivi dans la mesure où elles peuvent
avoir une influence sur les relations entre l'UE et
l'Afrique.

Les relations entre l'UE et l'Afrique couvrent l'ensem-
ble des préoccupations en matière de politique, de
sécurité, d'échanges et de développement, comme le
montre la stratégie UE-Afrique. Trois accords distincts
conditionnent les relations entre l'Union européenne
et l'Afrique : l'Accord de partenariat de Cotonou, la
Politique de voisinage et l'Accord sur le commerce, le
développement et la coopération avec l'Afrique du
Sud. En nous concentrant sur ce processus politique,
nous pourrons donc poursuivre notre travail de
manière très pragmatique en appliquant le concept
de « dosage » des politiques tout en suivant de près

tous les changements apportés à la politique de déve-
loppement de l'UE vis-à-vis de la région ACP.

Comme indiqué l'an passé, la consultation autour de
la stratégie conjointe sera sans doute de courte durée
et s'arrêtera fin 2007. Mais y succédera la question de
la mise en œuvre concrète et du suivi de la stratégie.
Ces deux thèmes resteront importants à moyen et
probablement aussi à long terme. Le deuxième volet -
le renforcement des capacités de l'UA - s'inscrit pour
sa part dans un horizon plus lointain, que nous conti-
nuerons néanmoins de suivre. Bien que des bailleurs
de l'UE lui apportent occasionnellement leur soutien
financier, ce pan d'activité profite essentiellement à
deux processus purement internes : le débat sur la
gouvernance de l'UA et le processus de transforma-
tion institutionnelle (PTI) de (la Commission de) l'UA.
Notre apport à ce niveau est largement dicté par les
demandes que nous adressent les dirigeants de la
Commission africaine dans le cadre d'un partenariat
institutionnel grandissant entre le Centre et la
Commission. Nous tiendrons compte des possibilités
de travailler avec d'autres institutions africaines que
la Commission pour soutenir l'ensemble de la straté-
gie UE-Afrique. Nous songeons essentiellement ici
aux Communautés économiques régionales (CER),
mais des collaborations pourraient également voir le
jour avec le Parlement africain et la Banque africaine
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tembre 2008 à Accra. En d'autres termes, une occa-
sion à exploiter. L'efficacité de l'aide étant manifeste-
ment un sujet de préoccupation majeur pour tout le
personnel du Centre, nous nous efforcerons de tirer
parti de toutes les synergies possibles avec les deux
autres programmes.

Il se confirme, comme l'indique le Consensus
européen, que ce processus couvre l'aide communau-
taire dans son ensemble, c.-à-d. à la fois l'aide exté-
rieure gérée par la Commission européenne et les
programmes d'aide bilatéraux pilotés par les États
membres. La question n'est pas tant de déterminer
l'efficacité de chaque programme que de trouver le
moyen de combiner ces 27+1 programmes d'aide en
un ensemble efficace. Nous nous pencherons aussi
sur l'efficacité de l'aide fournie par la Commission
européenne au titre de cet ensemble.

Nous avons décidé de nous concentrer sur plusieurs
débats en cours dans le cadre de la discussion géné-
rale sur l'efficacité de l'aide. Ils auront un effet
d'entraînement qui devrait nous aider à rencontrer
les principales parties prenantes et à aborder l'agen-
da de Paris sous un angle qui correspond à leurs pré-
occupations quotidiennes. Les débats mentionnés 
ci-après nous apparaissent donc comme autant d'an-
gles d'attaque de l'efficacité de l'aide extérieure de l'UE :

i. l'utilisation du Code de conduite de l'UE sur la
complémentarité et la division du travail dans la
politique de développement ;

ii. l'amélioration de la pratique de la Commission
européenne et de la coopération au développe-
ment de l'UE ;

iii. la mise en œuvre du FED dans le contexte de l'a-
genda de Paris ;

iv. le débat autour de l'aide pour le commerce (à
aborder en collaboration avec le programme
Coopération économique et commerciale) ;

v. la mise en œuvre de la stratégie UE-Afrique ;
vi. une réponse développementale efficace à la

fragilité.

Tous ces débats se préoccupent surtout de mise en
œuvre ; nous devrons donc travailler en étroite colla-
boration avec les gens du terrain, de même qu'avec
Bruxelles. Le Code de conduite et l'aide pour le com-
merce sont en passe de devenir rapidement des ques-
tions cruciales du débat entre les États membres de
l'UE et la Commission européenne ; mais ils recouv-
rent aussi des aspects éminemment pratiques et nous

de développement.

S'agissant de la stratégie UE-Afrique proprement dite,
nous comptons au cours de ces deux prochaines
années nous concentrer davantage sur quelques
champs d'application porteurs de changement, sans
pour autant perdre de vue l'ensemble du processus.
Ce travail de suivi autour de quelques aspects spéci-
fiques de la stratégie concernera (la Commission de)
l'UA, mais aussi des CER occupant une place essentiel-
le. Parmi les domaines que nous comptons analyser
de manière plus détaillée, citons :

1. L'appui fourni à la Commission africaine pour
apporter un suivi à la stratégie conjointe

2. Paix et sécurité : l'appui fourni par l'UE pour ren-
forcer les capacités de l'UA / des CER en vue de la
mise en place d'une architecture de paix et de
sécurité en Afrique et d'un débat sur le lien entre
sécurité et développement,

3. Les modalités générales du financement des
actions panafricaines par l'UE,

4. La dimension « de population à population » de
la stratégie (même si cela dépend aussi d'une
demande de la part de la société civile),

5. L'agenda de gouvernance africain 
6. La contribution éventuelle de l'UA aux relations

commerciales UE-Afrique du côté africain.

En fonction des opportunités, les deux derniers points
seront traités en étroite collaboration avec les deux
autres programmes du Centre.

Deuxième processus politique : améliorer l'efficacité de
l'aide extérieure de l'UE

Ce processus a des origines plus lointaines, qui
remontent à l'amorce du débat d'orientation sur l'effi-
cacité de l'aide en 2000. Cette question reste à l'a-
vant-plan des déclarations politiques de l'UE, comme
le montre bien le Consensus européen lorsqu'il parle
de « fournir une aide accrue et de meilleure qualité ».
Au plan international, un nouvel élan lui a été apporté
par la Déclaration de Paris sur l'efficacité de l'aide, qui
cristallisait la volonté de plus en plus affichée par les
États membres et la Commission européenne d'abor-
der cette question en front commun et de dégager les
moyens d'améliorer concrètement leur complémenta-
rité. Une volonté renforcée depuis que le processus de
Monterrey insiste sur la nécessité d'utiliser plus effica-
cement les flux d'APD supplémentaires et un débat
qui s'amplifie à l'approche de la conférence de sep-
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demanderont donc d'établir des corrélations entre la
politique et la pratique.

Le tableau résume les principales caractéristiques des
processus politiques liés à l'efficacité de l'aide exté-
rieure de l'UE et recense les opportunités. D'autres
aspects y sont également repris, tels que le rôle des
partenariats.

1.3.2 Le cadre institutionnel ACP-UE

Ce sont les dispositions de quelques accords ACP-UE
et des traités et politiques de l'UE qui dessinent les
contours du cadre institutionnel du programme.
L'Accord de partenariat de Cotonou, le Traité de
Maastricht, le Consensus européen pour le développe-
ment et la stratégie UE-Afrique sont les principaux
documents auxquels nous faisons ici référence. Côté
africain, l'Acte constitutif de l'Union africaine et le
Document-cadre du NEPAD sont fondamentaux. Sur
un plan international plus large, la Déclaration de
Paris du Forum de haut niveau sur l'harmonisation et
l'alignement, la Déclaration du Millénaire des Nations
unies, les objectifs du millénaire pour le développe-
ment et le Consensus de Monterrey participent aussi
du cadre institutionnel du programme.

1.3.3 Les principaux acteurs politiques ACP-UE 

i. La stratégie UE-Afrique

Les principaux acteurs européens sont la Commission
européenne, les États membres de l'UE et les ONG de
développement. Côté ACP, les principaux acteurs sont
les institutions de l'UA et en particulier la Commission
de l'UA, les Communautés économiques régionales,
les gouvernements nationaux et les ONG africaines.

ii. L'efficacité de l'aide extérieure de l'UE

Ce processus gravite autour d'un dialogue permanent
entre les gouvernements et les Ordonnateurs régio-
naux et nationaux d'une part, et la Commission euro-
péenne (y compris les Délégations de la CE) et les
États membres de l'UE d'autre part. Le Secrétariat ACP
et les Ambassadeurs ACP peuvent jouer un rôle utile.
Il est probable que les apports de l'OCDE, du Forum de
haut niveau de Paris et des bailleurs multilatéraux
multiplieront les occasions d'apprendre et de mutua-
liser les connaissances.

1.3.4 Les opportunités et les difficultés 

i. La stratégie UE-Afrique

L'élaboration d'une stratégie commune UE-Afrique au
cours de la période s'étendant de novembre 2006 à
fin 2007 et couvrant les présidences finlandaise, alle-
mande et portugaise de l'UE, s'est avérée une occa-
sion remarquable de stimuler les débats en Europe.
Sur la base de cette expérience, nous nous attendons
à ce que la stratégie, une fois approuvée, demeure un
sujet de débat et d'action important en matière d'ap-
pui communautaire à l'Afrique. Elle devrait également
être une occasion idéale d'encourager les États mem-
bres de l'UE à coopérer plus étroitement dans le cadre
de leurs programmes bilatéraux en faveur de
l'Afrique, et à mener une action véritablement coor-
donnée.

ii. L'efficacité de l'aide extérieure de l'UE 

De même que la Déclaration de Paris, le Consensus
européen sur la politique de développement a donné
un nouvel élan à ce débat qui a repris du poil de la
bête en 2007 et qui pourrait bien durer plusieurs
années si les États membres de l'UE et la Commission
européenne cherchent à mettre ces engagements en
pratique. Un autre engagement, celui de rehausser
considérablement les niveaux de l'APD d'ici à 2015,
devrait également alimenter le débat. Si la
Déclaration de Paris n'a pas été acceptée avec enthou-
siasme par tous les spécialistes et les praticiens des
politiques de développement, elle a néanmoins
contribué à élargir le débat sur l'efficacité de l'aide
aux acteurs étatiques et non étatiques des pays en
développement ainsi qu'aux bailleurs. Comme indi-
qué précédemment, nous avons recensé plusieurs
débats en cours qui nous apparaissent comme autant
d'angles d'attaque de l'efficacité de l'aide.

1.3.5 Les acteurs politiques et les niveaux 
d'intervention 

i. La stratégie UE-Afrique

Les interventions devront essentiellement se faire au
niveau continental et, dans une moindre mesure, à un
niveau régional. En ce qui concerne le volet européen
de la consultation, nous avons élargi le débat aux
États membres de l'UE et à un certain nombre d'ac-
teurs de la société civile. C'est très important pour
inciter les acteurs de l'UE à s'approprier la stratégie
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UE-Afrique. Côté africain, les interventions se sont
principalement situées au niveau institutionnel pan-
africain, mais le débat pourrait être étendu au niveau
régional, les Communautés économiques régionales
étant au cœur de certains aspects des relations entre
l'UE et l'Afrique comme le commerce, l'intégration
régionale, la paix et la sécurité.

ii. L'efficacité de l'aide extérieure de l'UE

Ce processus politique exige des interventions à plu-
sieurs niveaux. Il s'agira d'avoir une interaction directe
avec les Ordonnateurs nationaux et régionaux ainsi
qu'avec d'autres fonctionnaires ACP présents sur le
terrain, d'acquérir une connaissance pratique des pro-
cédures et modalités du FED et de rapporter au
niveau tous ACP et UE les enseignements tirés de l'ali-
gnement. Le Secrétariat ACP sera un partenaire
important à cet égard. En Europe, notre principale
cible sera la Commission européenne. Pour les ques-
tions d'harmonisation et de complémentarité, nous
devrons également travailler avec les gouvernements
des États membres de l'UE.

1.3.6 L'approche du processus

A. Appui direct à la facilitation

Les deux processus politiques choisis auront besoin
d'un appui à la facilitation. S'agissant de la stratégie
UE-Afrique, nous nous proposons donc d'intervenir à
des moments qui se sont caractérisés jusqu'ici par la
faiblesse des liens et la médiocrité du dialogue : dans
les relations entre la Commission européenne et les
États membres de l'UE, par exemple, et entre les
institutions européennes et l'Union africaine. Notre
principal objectif est d'amener chacun de ces acteurs
institutionnels à comprendre et à se saisir des préoc-
cupations ressenties par ses interlocuteurs.

S'agissant du deuxième processus politique, à savoir
l'efficacité de l'aide extérieure de l'UE, voici les deux
domaines où il sera important d'apporter un appui à
la facilitation et de favoriser un dialogue approfondi
entre les acteurs :

i. les relations entre les acteurs ACP (Ordonnateurs
nationaux / régionaux en particulier) et la
Commission européenne;

ii. les relations entre les États membres de l'UE et
la Commission européenne sur les moyens
d'améliorer la coordination, la complémentarité
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et la division du travail.

La création de plateformes de débat réelles ou vir-
tuelles et l'incitation à la participation seront des
aspects essentiels de ce travail. La fourniture de servi-
ces à certains acteurs politiques de l'UE et des ACP /
de l'UA constituera un autre aspect important de
notre appui direct à la facilitation.

B. Recherche stratégique, gestion du savoir, mise 
en réseau et services d'information

Pour les deux processus politiques, mais surtout pour
celui qui concerne l'efficacité de l'aide extérieure de
l'UE, nous devrons absolument mener des recherches
de nature politique pour acquérir et consolider les
connaissances issues du terrain et nous montrer
capables de diffuser ces constatations et de susciter
le débat. En ce qui concerne le premier processus
politique, nous considérons que les recherches sur le
terrain, en Afrique, revêtent moins d'importance que
le fait de suivre les débats en Europe et de veiller à ce
qu'ils soient bien expliqués et transmis, surtout aux
auditoires africains.

Comme nous l'avons déjà dit, nous allons maintenir
une base de connaissance qui couvrira les principaux
débats liés à nos pôles d'intérêt. Cette base servira
de socle à tous les autres volets de notre activité (cf.
diagramme ci-dessus), qu'il s'agisse des deux proces-
sus politiques, des prestations de services aux
acteurs essentiels des politiques de développement
ou du volet informations générales et communica-
tion. Notre objectif est de coller à l'actualité des
principaux débats liés à la politique de développe-
ment et à l'action extérieure de l'UE, de transmettre
ces informations et, lorsque c'est possible, de les
commenter. Nous prendrons le temps de rédiger des
notes de synthèse régulières, décrivant les nouvelles
initiatives politiques et les questions du moment, et
d'entretenir un flux d'informations vers nos parties
prenantes, qu'elles se trouvent en Europe ou dans
des pays ACP.

Grâce à cette « base de connaissance », le Centre
pourra réagir avec souplesse aux débats inattendus
qui se feraient jour. Dans le même ordre d'idée, nous
espérons que ce travail nous fournira des informa-
tions nouvelles et le moyen de faire prendre cons-
cience des débats qui ont lieu en dehors de nos deux
processus politiques axiaux.



d'aborder la question de l'avenir de l'Accord de parte-
nariat de Cotonou. Ces éléments justifient à eux seuls
notre intérêt pour ce débat. Nous avons toutefois
quelque chose de plus à lui apporter : nos liens parti-
culiers et de longue date avec de nombreux acteurs
d'Afrique et des institutions européennes concernées.

ii. L'efficacité de l'aide extérieure de l'UE

Il s'agit d'un plus vaste débat qui s'inscrit dans le long
terme. Nous devrons clairement définir notre valeur
ajoutée en l'espèce, car bien d'autres acteurs contri-
bueront largement à la discussion autour de l'efficaci-
té de l'aide. Nos apports devront par conséquent être
plus spécifiques et plus ciblés, pour nous permettre
de rebondir sur des problématiques et d'explorer des
voies auxquelles d'autres acteurs ne songent pas.
Nous devrons en particulier jeter des ponts entre
d'une part, les décideurs politiques et les opérateurs
du système d'aide de l'UE (les gouvernements ACP, y
compris les Ordonnateurs nationaux et régionaux, les
consultants, les assistants techniques, les Délégations
de la CE) et, d'autre part, les décideurs et les négocia-
teurs qui travaillent à Bruxelles. De même, il s'agira
d'intensifier et d'élargir le débat sur la coordination et
la complémentarité entre la Commission européenne
et les gouvernements des États membres de l'UE, car
il est à peine ébauché et se déroule essentiellement à
huis clos. C'est une mission dont nous pouvons nous
acquitter grâce à nos contacts et à nos relations de
confiance au sein de nombreux ministères. Nos par-
ties prenantes ne se contenteront pas d'un travail de
communication et de quelques offres de dialogue ;
nous devrons formuler de nouvelles idées et apporter
des éclairages, à l'appui d'éléments probants et de
recherches de nature politique.

1.4 Activités et produits

Les deux tableaux résument les activités et produits
attendus pour chacun des volets. Chaque processus
fera l'objet d'un bilan régulier afin de déterminer les
actions nécessaires à sa poursuite. Les produits
devront être aussi politiques, pratiques et accessibles
que possible.

Nous avons recensé plusieurs domaines où des syner-
gies seront possibles avec d'autres programmes : vous
les trouverez dans le Tableau 1, à la page 12 de la stra-
tégie du Centre. Des mesures seront prises pour assu-
rer une étroite coordination entre elles et leur attri-
buer un responsable.

C. Partenariats stratégiques visant à appuyer le 
développement institutionnel

Nous avons délibérément choisi de rechercher et de
nouer de nouveaux partenariats stratégiques au
cours de la prochaine phase de ce programme relati-
vement récent.

De nouveaux acteurs non étatiques européens s'in-
téressent à la stratégie UE-Afrique ; nous voudrions
donc explorer les possibilités de mise en réseau et
de partenariat. Mais surtout, il nous paraît essentiel
qu'un réseau des parties intéressées se constitue du
côté africain, même si la prise de conscience de la
stratégie UE-Afrique y est moindre. Nous avons déjà
de bonnes relations de travail avec un acteur
incontournable, la Commission de l'UA, que nous
espérons muer au cours de la prochaine période en
un véritable partenariat institutionnel. Les choses
seraient encore plus faciles si nous parvenions à
constituer un réseau des « amis de l'UA » en Afrique
et dans l'UE. Un chantier dont nous allons étudier la
faisabilité.

S'agissant de l'efficacité de l'aide extérieure de l'UE, le
principal réseau de partenariat sera constitué de pra-
ticiens du FED (personnel des bureaux des
Ordonnateurs nationaux / régionaux et de ministè-
res des pays ACP, assistants techniques et collabora-
teurs des Délégations de la CE). Vu le débat sur la
complémentarité, il faudra également établir une
passerelle entre ce réseau et un réseau parallèle de
fonctionnaires des États membres de l'UE en charge
de l'administration des programmes bilatéraux. Des
acteurs de la société civile se sont également dits
intéressés par ce débat et s'engagent résolument
dans ce processus. Nous collaborons avec Action Aid
International sur le plan de la recherche et de la faci-
litation afin de promouvoir un débat sur la valeur
ajoutée de l'aide communautaire dans le cadre plus
large de l'aide extérieure de l'UE.

1.3.7 Les motivations de nos choix 

i. La stratégie UE-Afrique

Le débat autour de la stratégie UE-Afrique est un des
processus politiques cruciaux de l'action extérieure de
l'UE dans les PVD. Il englobe en effet divers aspects
d'un beaucoup plus vaste débat sur l'évolution des
relations entre l'Europe et l'Afrique. Il permet en outre
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A. Appui direct à la facilitation

Nous avons délibérément opté pour un mélange
d'activités de nature politique et de mise en œuvre,
en lien avec le travail effectué par les acteurs de ter-
rain. Les produits attendus sont d'une part, des pro-
duits spécifiques de renforcement des capacités de
certains acteurs ACP et d'autre part, un programme
d'information et de communication proactif qui cher-
chera à favoriser la circulation et l'utilisation des
informations par les acteurs européens et des ACP et
entre ceux-ci.

Chaque fois que nous le pourrons, nous entrepren-
drons des travaux sous contrat, mais d'une ampleur
limitée et dans des domaines essentiels. Ce type de
travaux engendre des possibilités d'apprentissage
directement en lien avec les préoccupations quoti-
diennes des décideurs et des praticiens, ce qui est un
gage de pertinence de nos activités.

Une de nos principales activités au cours de la pre-
mière année sera de faciliter la consultation liée à l'é-
laboration d'une proposition de stratégie conjointe
UE-Afrique. Pour ce faire, nous nous servirons essen-
tiellement d'un site Internet. La publication de docu-
ments et la conception d'autres outils sont également
prévues afin de promouvoir le débat. Nous nous
emploierons à relier entre eux les processus de
consultation qui seront menés parallèlement en
Afrique et en Europe. D'autres activités devraient
apparaître plus tard en cours de programme, en fonc-
tion de l'évolution du dialogue et du processus poli-
tique.

Dans un domaine précis de la coopération UE-UA, à
savoir la sécurité et le développement, nous allons,
avec la CEEAC2, assurer le financement d'un projet
régional de quatre ans visant à renforcer les capacités
de prévention des conflits de la région d'Afrique cen-
trale, dans le cadre de l'Architecture de paix et de
sécurité en Afrique. Cette activité sera le fil rouge de
notre implication dans la mise en œuvre d'un élément
essentiel de la stratégie UE-Afrique et dans la gestion
d'un projet financé par le FED. Elle s'inscrira égale-
ment parmi un ensemble de mesures d'appui en
faveur des Communautés économiques régionales et
de la Commission africaine dans ce domaine.
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B. Recherche stratégique, gestion du savoir, mise en 
réseau et services d'information

Nous allons consentir un effort particulier pour amé-
liorer la mise en réseau des connaissances et des ser-
vices d'information et de communication. Notre
publication 'En Bref' alternera les numéros très spé-
cialisés et plus généraux, avec notamment un numé-
ro annuel de prospective intitulé « Enjeux » qui sera
destiné au grand public. Nous mènerons un certain
nombre de recherches sur le terrain afin de recueillir
de nouveaux éléments probants qui seront utiles
pour l'apprentissage et l'innovation politique. Nous
saisirons également les occasions de collaborer avec
certains acteurs de terrain dans des domaines essen-
tiels de manière à acquérir de nouvelles expériences
et un savoir de première main. Nos recherches seront
liées à la fois aux principaux processus politiques et,
plus généralement, à l'entretien et au renforcement
de notre base de connaissance (ex. : connaissance des
nouvelles initiatives politiques, FED et instruments
budgétaires européens, les 3C, le « dosage » des poli-
tiques dans l'action extérieure, etc.). Nous espérons
que ce travail nous donnera de nouvelles occasions
d'innover et de développer des programmes.

La collaboration avec les Ordonnateurs nationaux et
régionaux sur les questions d'efficacité et de gestion
du FED devrait constituer un volet d'activité impor-
tant du point de vue de la mise en réseau et de la ges-
tion du savoir. Ces deux dernières années, nous avons
fait l'essai d'un groupe de discussion électronique 
(d-group) destiné à ces acteurs ; notre intention est de
le muer en activité permanente, idéalement avec l'ai-
de d'acteurs clés des ACP.

C. Partenariats stratégiques visant à appuyer le 
développement institutionnel par les principaux 
acteurs ACP des politiques de développement

Un de nos pôles d'action sera d'aider les institutions
de l'UA dans leurs relations avec l'UE. Les activités pré-
vues à cet égard sont des briefings, le bulletin d'infor-
mation E-Alert et d'autres outils de communication.
Nous soutiendrons aussi le programme de développe-
ment institutionnel de la Commission de l'UA dans les
domaines où nous pouvons apporter une compétence
particulière.

Nous espérons mettre en place un partenariat straté-
gique avec le groupe ACP, soit via le Secrétariat soit
directement avec les Ordonnateurs nationaux et

Notes
2 La Communauté économique des États d'Afrique centrale

(ECCAS en anglais) est une des Communautés économiques
régionales d'Afrique



seules préoccupations officielles. Pour diverses raisons,
nous n'avons pas réussi à obtenir un résultat aussi tan-
gible en ce qui concerne le renforcement des capacités
internes de la Commission africaine. Cela tient essen-
tiellement au fait que la Commission africaine n'a
qu'une capacité d'absorption limitée des changements
institutionnels alors qu'elle doit dans le même temps
préserver une forte appropriation du processus.

Au cours des prochains mois, nous devrions être en
mesure de continuer à influencer sensiblement la
stratégie UE-Afrique. Nous suivrons la même appro-
che que l'an passé et chercherons à marquer des
points en étant plus étroitement associés à divers
domaines essentiels de la mise en œuvre et du suivi
de la stratégie, une fois celle-ci approuvée. Il nous
semble qu'une participation à la mise en place d'un
système de suivi efficace et inclusif serait une idée à
creuser. S'agissant de la mise en œuvre effective de la
stratégie, nous maximiserons notre impact en
menant notre action aux côtés des principaux inter-
venants, mais dans un certain nombre de secteurs
soigneusement choisis en fonction des possibilités
d'avancées significatives et de la qualité de nos
contacts préexistants (dans le secteur de la paix et de
la sécurité, par exemple). Quant au renforcement des
capacités de la Commission africaine, nous devrons
adapter notre stratégie afin de mieux saisir certaines
opportunités inattendues, tout en restant parfaite-
ment conscients de la nécessité d'accroître l'appro-
priation par la Commission africaine chaque fois que
c'est possible.

ii. L'efficacité de l'aide extérieure de l'UE

Ici aussi, nous nous sommes efforcés de suivre une
logique bipolaire au cours de l'année écoulée. Les
deux volets choisis, l'un se déroulant essentiellement
sur le terrain, l'autre plutôt à Bruxelles et dans les
capitales européennes, se traduiront par des activités
en lien avec deux des débats les plus longs et les plus
difficiles de l'aide extérieure de l'UE. Les deux axes ou
volets ont récemment montré de signes de reprise
d'activité, augurant de nouvelles opportunités. Nous
n'avons toutefois trouvé que peu d'occasions de
mener un travail qui soit en lien étroit avec la réalité
du terrain. Quelques signes témoignent de l'effet de
notre action autour de certains thèmes du débat
européen sur la politique d'aide : notamment la repri-
se dans certains textes et déclarations d'idées et de
concepts que nous avons défendus.

régionaux intéressés, en vue d'améliorer l'efficacité de
la gestion du FED.

Comme plusieurs activités du Centre auront pour
cible le niveau régional, nous étudierons la possibilité
de constituer un réseau de partenariat avec les
Communautés économiques régionales et d'autres
organisations régionales. En Afrique surtout, ce
réseau pourrait être la solution idéale pour regrouper
les activités que nous menons dans différents sec-
teurs (commerce, sécurité, développement et gestion
de l'aide, par exemple).

1.5 Analyse de l'impact

Les tableaux donnent un aperçu détaillé de la logique
d'impact du programme. Cette logique commence par
définir le problème pour se décliner ensuite en plu-
sieurs étapes jusqu'à l'impact global recherché.

i. La stratégie UE-Afrique

Pour notre action autour de la stratégie UE-Afrique,
nous allons suivre une logique bipolaire, formée des
deux volets choisis. Les deux pôles seront d'une part,
les actions en lien avec la stratégie UE-Afrique propre-
ment dite et d'autre part, l'appui apporté au renforce-
ment des capacités des institutions africaines. L'un
comme l'autre sont des domaines stratégiques où
nous pourrons utiliser au mieux nos compétences. Les
deux pôles sont complémentaires et tirent parti de
nos ancrages et de nos réseaux en Europe et de notre
expérience d'intermédiaire entre l'UA et l'UE.

L'année 2007 a confirmé que beaucoup d'acteurs vou-
laient faire appel à nos compétences d'intermédiaire
et d'animateur. Cela a été particulièrement le cas
dans les négociations et les consultations se rappor-
tant à la stratégie UE-Afrique où des fonctionnaires
de l'UA comme de l'UE ont tenu à avoir nos éclairages.
Les organisations de la société civile ont également
apprécié notre intervention dans son ensemble, bien
que nous ayons dû faire attention à ne pas nous retro-
uver coincés entre organisations étatiques et non 
étatiques en donnant à penser que nous étions les
boucliers des premières contre les attaques des secon-
des. L'accès qui nous a été accordé s'est traduit
concrètement par une attitude plus ouverte des négo-
ciateurs de l'UA et de l'UE envers la société civile, une
ouverture que l'on retrouve d'ailleurs dans leurs tex-
tes, où apparaissent d'autres considérations que les

Plan de travail de l'ECDPM pour la période 2008-2009 www.ecdpm.org/workplan2008-09fr

10



La lenteur des progrès enregistrés au titre du second
volet de ce processus politique nous a amenés à
redéfinir notre stratégie et à essayer d'agir dans le
cadre des débats qui devraient revêtir une grande
importance sur le terrain au cours de ces deux ou
trois prochaines années. Vous les trouverez sous le
point 1.3.1. Il s'agit notamment de la mise en œuvre
des dispositifs de l'aide pour le commerce dans les
projets d'APE ou encore de la mise en œuvre de la
stratégie UE-Afrique. Dans un cas comme dans l'aut-
re se présenteront probablement diverses occasions
intéressantes d'aborder les problèmes d'efficacité
d'un point de vue éminemment pratique. Il s'agira
dans le même temps de continuer à alimenter les
débats politiques qui, en Europe, s'emploient à amé-
liorer le cadre d'une aide extérieure de l'UE efficace
sur le terrain. Nous resterons donc attentifs à plu-
sieurs débats communautaires cruciaux : la division
du travail et la complémentarité, la cohérence des
politiques au service du développement, l'améliora-
tion de l'assistance technique et le rôle de l'aide 
communautaire par rapport à l'ensemble de l'aide
extérieure de l'UE.

Une définition plus simple et plus pointue des deux
volets facilitera en outre la planification et la présen-
tation de notre travail : un premier volet consacré à la
Commission européenne et à ses programmes et
instruments, et un deuxième volet consacré à l'en-
semble de l'UE, c'est-à-dire à l'ensemble des disposi-
tifs d'aide extérieure de la Commission européenne et
des États membres de l'UE.

Pour aborder ce processus politique, nous allons devoir
largement puiser dans notre connaissance et notre
expérience des arcanes de la coopération au dévelop-
pement de l'UE. Nous allons aussi devoir nous servir de
nos réseaux de contacts dans les pays ACP et de l'UE.

6 Résultats escomptés

Voyez les tableaux pour un résumé des résultats
escomptés.

1. La stratégie UE-Afrique

En termes d''impact global, nous voudrions qu'au tra-
vers du premier processus politique, la stratégie 
UE-Afrique devienne plus efficace et bénéficie du sou-
tien des institutions africaines et européennes. Nous
escomptons obtenir que :
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i. les informations relatives à la stratégie 
UE-Afrique soient largement disponibles

ii. les principaux acteurs s'impliquent beaucoup
plus dans le débat sur la stratégie et dans sa
mise en œuvre.

Nous espérons également restaurer un équilibre entre
les acteurs africains et européens en renforçant les
capacités des institutions de l'UA.

2. L'efficacité de l'aide extérieure de l'UE

En termes d'impact global, nous voudrions en l'occur-
rence que l'aide de l'UE soit plus unifiée, plus efficace
et plus en phase avec les besoins des pays ACP,
conformément aux préceptes de l'agenda de Paris.
Nous voudrions pour ce faire engranger deux résul-
tats :

i. un renforcement des capacités des acteurs qui
utilisent le FED sur le terrain et une harmonisa-
tion du FED proprement dit par rapport à l'agen-
da de Paris, de sorte que d'autres acteurs
européens comme les États membres soient plus
enclins à harmoniser leur aide bilatérale avec les
programmes financés par le FED ;

ii. une plus grande prédisposition des États mem-
bres de l'UE à rechercher une véritable complé-
mentarité et une répartition efficace du travail
entre leurs programmes bilatéraux et avec l'aide
extérieure de l'UE.
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Premier volet : la stratégie conjointe 
UE-Afrique et l'exécution de cette 

stratégie côté UE

La société civile et les États membres de
l'UE ne s'impliquent que partiellement
dans la stratégie UE-Afrique et on ne voit
pas encore très bien comment elle sera
mise en œuvre au titre d'une stratégie qui
engage l'ensemble de l'Europe. Les liens
avec les interlocuteurs africains sont limi-
tés, ce qui peut nuire à l'efficacité de cette
stratégie.

• États membres de l'UE et Commission
européenne

• Institutions de l'UA
• Acteurs non étatiques de l'UE

• Apporter un suivi à la consultation sur
la stratégie UE-Afrique

• Promouvoir un débat sur les modalités
de recoupement entre les politiques
africaines de la Commission européen-
ne et des États membres, afin d'unifier
la stratégie

• Promouvoir un débat sur la mise en
œuvre et le suivi de la stratégie conjointe

• Soutenir la mise en œuvre de la straté-
gie sur une base sectorielle sélective 

• Soutenir financièrement le projet de
prévention des conflits de la CEEAC.

• Acquérir une parfaite maîtrise des
impératifs de mise en œuvre de la stra-
tégie conjointe UE-Afrique

• Documents de communication et d'in-
formation sur la stratégie UE-Afrique

• Voir quel pourrait être le champ de 
collaboration et de débat à propos du
suivi de la mise en œuvre de la straté-
gie conjointe

Deuxième volet : l'appui aux institutions
de l'UA dans leurs relations avec l'UE

Les institutions de l'UA et les CER ne 
connaissent pas suffisamment l'UE 
(c.-à-d. la Commission européenne et les
États membres) et ses politiques relatives 
à l'Afrique. Leur aptitude à étendre leurs
connaissances est limitée. Cela réduit
d'autant leur aptitude à exploiter pleine-
ment le potentiel de leurs relations avec
l'UE.

• Institutions de l'UA
• Communautés économiques régionales

et NEPAD

• Aider les fonctionnaires de la
Commission de l'UA dans leurs relations
avec la Commission européenne et les
États membres de l'UE

• Soutenir les CER dans leurs relations
avec l'UE

• Aider les fonctionnaires de la
Commission de l'UA à repérer les prob-
lèmes et leurs éventuelles solutions

• Identifier les problèmes qui existent au
sein de l'UE et qui affectent les rela-
tions entre l'UE et l'UA et favoriser un
débat sur ces problèmes au sein de l'UE

• Étudier la question d'un réseau des
Amis de l'UA

• Acteurs non étatiques et instituts de
recherche africains qui s'intéressent
aux relations entre l'Europe et l'Afrique

Tableau 1 : Résumé du programme
Premier processus politique : la stratégie UE-Afrique

La stratégie UE-Afrique est appelée à devenir le cadre de référence de l'appui fourni par
l'UE à l'Afrique dans divers domaines comme le développement, la sécurité, le développe-
ment économique et la migration. Pour que cette stratégie soit couronnée de succès, plu-
sieurs failles importantes doivent néanmoins être comblées.

Problématique  
générale

Volets

Problème 

Acteurs essentiels

Plan d'action

A. Appui direct
à la facilitation

B. Recherche,
gestion du
savoir

C. Partenariats
stratégiques
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Produits attendus 

Résultats 
escomptés  

Impact

Risques

Impact global

• Repérer les acteurs non étatiques
européens et africains qui s'intéressent
à cette consultation (ONG et instituts
de recherche politique, par ex.)

• Exemples précis : SAIIA et SA-ISS

• Série de débats
• Publications
• Site Internet de débat
• Bulletin d'information électronique

• Les informations relatives à la stratégie
conjointe sont largement disponibles 
et utilisées par les acteurs essentiels
des politiques de développement

• Les États membres de l'UE s'investissent
davantage dans la stratégie conjointe

• Action conjointe pour la mise en œuvre
de la stratégie

• La stratégie UE-Afrique devient une
stratégie de toute l'Europe

• Lien avec le débat de l'UA 

• Un budget extérieur peut s'avérer
nécessaire pour une partie de ce travail,
en fonction de son ampleur

• Manque de volonté politique chez les
acteurs

• Soutenir la Commission de l'UA en facil-
itant certains pans du développement
institutionnel

• Intermédiaire informel
• Réalisation d'outils de communication

et de renforcement des capacités adap-
tés à l'UA :
• Notes de synthèse et numéros

d'En Bref
• Bulletin d'information 

électronique UE-Afrique et
discussions électroniques

• Sessions d'information
• Documents de réflexion

• La Commission de l'UA et les CER sont
mieux informés des projets de coopéra-
tion que l'UE veut mener avec elle

• L'UA est davantage en mesure de
présenter ses propres priorités à la
Commission européenne dans les
formes qui conviennent aux fonction-
naires de la Commission 

• L'UA et les CER se débrouillent mieux
dans leurs discussions avec l'UE

• Difficultés à identifier les partenaires
africains

• Éventuelles luttes intestines du côté de
l'UA

• Problèmes de capacité au sein des insti-
tutions de l'UA

La stratégie UE-Afrique est une stratégie plus efficace qui bénéficie du soutien des 
institutions européennes et africaines
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Premier volet : l'efficacité de l'aide
extérieure de l'UE 

L'aide de l'UE a une image d'inefficacité,
qui tient en grande partie à la lourdeur des
procédures du FED. Celles-ci sont égale-
ment perçues comme un obstacle à l'har-
monisation avec l'agenda de Paris et à la
mise en œuvre de ce dernier. Les procé-
dures bureaucratiques réduisent aussi le
niveau d'appropriation par les fonction-
naires des ACP.

• Organismes publics ACP (Ordonnateurs
nationaux et régionaux, par ex.)

• Commission européenne
• Secrétariat ACP
• Cour des comptes européenne

• Communiquer et faciliter le dialogue
entre les différents acteurs

• Susciter un débat autour de la valeur
ajoutée et de l'efficacité de l'aide de l'UE

• Aider les acteurs ACP à se servir du FED
et apprendre quelles sont les difficultés
de mise en œuvre du FED

• Promouvoir un dialogue et un débat
entre les ACP (Ordonnateurs nationaux
et régionaux, etc.) et la Commission
européenne

Deuxième volet : promouvoir une aide
extérieure de l'UE plus efficace et plus uni-

fiée

Les États membres de l'UE avancent à pas
de tortue dans la mise en place d'une
approche réellement commune de l'aide
extérieure. Or l'agenda de Paris exhorte les
bailleurs, dont l'UE, à réaliser des progrès
dans les domaines de la programmation
conjointe, de l'harmonisation et de l'aligne-
ment.

• États membres de l'UE
• Commission européenne
• Acteurs de la société civile

• Promouvoir un dialogue entre les
acteurs

• Facilitation et rôle d'intermédiaire

• Analyses et recherches de terrain exam-
inant la portée pratique d'un renforce-
ment de la complémentarité, de l'har-
monisation et de l'alignement, les
leçons apprises, etc.

• Information et communication 

Deuxième processus politique : l'efficacité de l'aide extérieure de l'UE
Le Consensus européen permet de cadrer la mise en place d'une aide extérieure euro-
péenne plus unifiée et plus efficace. L'actuelle multiplicité des procédures et des pro-
grammes d'aide (bilatéraux et communautaires) de l'UE nuit à l'efficacité de l'effort
déployé collectivement par l'Union. Les procédures de la Commission européenne sont
particulièrement lourdes et difficilement conciliables avec celles des États membres.
Cette situation se traduit par une charge de travail importante pour les gouvernements
ACP et n'incite guère les États membres de l'UE à rendre leur action plus complémentai-
re. Pour sa part, la Déclaration de Paris exhorte la Commission européenne et les États
membres de l'UE à réexaminer ces questions et à accroître l'efficacité de l'aide de l'UE. La
préparation de la réunion d'Accra où l'on dressera un premier bilan de la Déclaration de
Paris, la mise en œuvre du processus aide pour le commerce après la conclusion des APE
et la mise en œuvre de la stratégie UE-Afrique seront autant d'occasions d'aborder la
question de l'efficacité de l'aide de l'UE.

Les modalités permettant de promouvoir une véritable appropriation de ce débat sur
l'efficacité par le Sud seront au cœur de nos préoccupations.

Problématique
générale

Volets

Problème 

Acteurs 
essentiels

Plan d'action

A. Appui direct à 
la facilitation

B. Recherche,
gestion du 
savoir
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C. Partenariats
stratégiques

Produits 
attendus 

Résultats 
escomptés 

Impact

Risques

Impact global

• Effectuer des recherches de base sur
certains sujets (ex. : programmation
glissante, modalités de l'aide, assistance
technique & coopération technique et
gestion de l'aide)

• Élaborer et assurer le suivi d'un agenda
de partenariat avec les institutions ACP 

• Certaines organisations ACP et d'autres
acteurs (comme le CDI)

• Instituts de recherche africains (ou
d'autres ACP) / acteurs non étatiques
qui s'intéressent au FED

• Appui technique au bureau ACP
• Séminaires et séances d'information
• Publications

• Un meilleur usage du FED par les pays
ACP

• Un plus grand enthousiasme des États
membres de l'UE vis-à-vis de la coordi-
nation avec les instruments de l'UE
(FED, PIN/PIR, ICDCE, IEVP, etc.)

L'aide de l'UE répond davantage aux préoc-
cupations des ACP. Les procédures de ges-
tion de l'aide de l'UE sont alignées sur l'a-
genda de Paris

• Difficulté à arriver à un niveau de 
proximité qui permette d'en apprendre
suffisamment

• Manque de volonté politique

• Numéro annuel d'En Bref intitulé 
« Défis » et jetant un regard prospectif
sur le contexte des actions extérieures

• Numéros d'En Bref et documents de
discussion

• 3C : mutualisation des connaissances

• Réseau d'instituts de recherche
européens intéressés par un travail de
nature politique sur les programmes et
la politique de développement de l'UE

• Instituts de recherche africains
intéressés par les relations UE-Afrique

• Institutions ACP

• Hebdomadaire E-Alert
• Notes de synthèse
• Numéros d'En Bref et documents de

discussion
• Séminaires et réunions de dialogue

La Commission européenne et les États
membres de l'UE tiennent leurs engage-
ments en matière de complémentarité et
de division du travail

Le système d'aide de l'UE s'oriente vers
plus de complémentarité. La Commission
européenne et les États membres essaient
d'arriver à une vraie division du travail, à
une plus grande harmonisation et à un
plus grand alignement

• Une opposition constante à une plus
grande complémentarité fait capoter le
processus

• Manque de volonté politique

Conformément aux préceptes de l'agenda de Paris, l'aide extérieure de l'UE est plus uni-
fiée, plus efficace et plus en phase avec les besoins des pays ACP, à la fois au plan général

et dans le contexte particulier de l'aide pour le commerce et de la mise en œuvre de la
stratégie UE-Afrique.



2.1.1 Les enjeux politiques majeurs dans une 
perspective ACP-UE

En ce qui concerne la coopération commerciale 
ACP-UE, le principal défi politique consiste à concevoir
un cadre de partenariat évolutif qui soit un outil effi-
cace de développement durable. Les pays ACP crai-
gnent que, avec la nouvelle vague de libéralisation, les
profits abstraits sur le long terme des partenaires les
plus pauvres passent par des coûts élevés sur le court
terme : perte de recettes fiscales et autres coûts de
restructuration, perte de la marge de manœuvre lais-
sée aux stratégies nationales de développement,
perte des marges commerciales préférentielles et frais
inhérents aux processus onéreux d'harmonisation de
la législation, en particulier dans le domaine de la
normalisation et de la facilitation des échanges. Ils
redoutent notamment que, sans mesures d'accompa-
gnement ni appui réel pour éliminer les difficultés au
plan de l'offre et booster la compétitivité des écono-
mies ACP, les réformes internes liées au commerce et
l'amélioration de l'accès aux marchés étrangers n'en-
gendrent ni développement économique ni réduction
de la pauvreté. En tant que partenaire majeur de la
plupart des pays ACP pour le commerce et la coopéra-
tion au développement, l'UE doit relever le défi de
garantir, avec l'Accord de partenariat de Cotonou et
les nouvelles relations commerciales définies dans le
cadre des négociation des APE, que l'aide future et la
libéralisation des échanges commerciaux seront gui-
dées par des politiques cohérentes en matière de
commerce et de développement, grâce auxquelles le
partenariat ACP-UE sera plus apte à faire régresser la
pauvreté.

Les négociations des APE devaient s'achever fin 2007,
conformément aux engagements pris par les parties
UE et ACP à l'Accord de Cotonou et à l'OMC. La plu-
part des pays et régions ACP n'ont toutefois pas été
en mesure de conclure un APE complet dans les délais
impartis. Ils ont donc choisi de prolonger les négocia-
tions en 2008 pour être sûrs d'arriver à un résultat
satisfaisant. Avant la fin de 2007, quelques pays et
sous-régions ont mis en place un accord intérimaire
qui reprend les éléments essentiels d'un APE (notam-
ment l'accès réciproque aux marchés pour les biens,
conformément aux règles de l'OMC) et ont reporté les
autres éléments à 2008 (ou au-delà). Il va de soi que
pour les pays et sous-régions qui ont mis en place un
tel accord, sa mise en œuvre et son impact seront des
sujets primordiaux.

2 Programme coopération 
économique et
commerciale

2.1 Introduction et contexte politique

Rapide ébauche du contexte politique 
mondial ACP-UE

La manière dont le commerce et les questions liées au
commerce peuvent agir en faveur du développement
durable est au cœur des débats internationaux sur les
politiques de développement et sur les relations
Nord-Sud. Dans les pays en développement, le 
commerce et les questions réglementaires, institu-
tionnelles, de production et d'infrastructure qui s'y
rattachent deviennent des éléments majeurs des
stratégies nationales de développement économique
et de la coopération économique avec des partenai-
res internationaux, communauté des bailleurs inclu-
se. Faire des échanges commerciaux et des questions
liées au commerce un instrument efficace de la 
promotion du développement durable est un objectif
explicite des politiques de croissance économique,
d'intégration régionale, de lutte contre la pauvreté et
de l'intégration des pays en développement dans l'é-
conomie mondiale. Cet objectif se reflète en particu-
lier dans l'importance croissante de nombreuses
négociations internationales portant sur le commerce
qui se déroulent actuellement au sein d'instances
bilatérales, régionales et multilatérales. Pour les pays
d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique, parallèlement
aux entretiens bilatéraux et régionaux sur l'intégra-
tion économique et commerciale, les principales
enceintes de négociation commerciale sont le cycle de
Doha de l'Organisation mondiale du commerce (OMC)
et les nouveaux accords de partenariat économique
(APE) conclus avec l'Union européenne (UE).

Le programme Coopération économique et commer-
ciale s'inscrit dans le contexte du débat mondial sur :
les stratégies visant à un véritable développement
économique ; la libéralisation du commerce mondial
et développement ; les entretiens commerciaux du
cycle de développement de Doha (OMC) ; et les pro-
cessus d'intégration régionale.
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2.1.2 Les enseignements tirés du passé 

Grâce aux activités conduites dans le passé, nous
savons que les négociations sur les APE sont très tech-
niques, donc pas faciles, et politiquement très sensi-
bles. Le travail de l'équipe du programme a consisté
principalement à fournir des informations et à facili-
ter un dialogue sur le processus des négociations des
APE et sur le lien entre commerce et développement,
notamment en vue d'élaborer des stratégies d'aide
pour le commerce. Plus les négociations s'intensi-
fiaient, plus nous avons reçu des demandes d'éclaira-
ge technique, qui sortaient parfois de notre champ de
compétence. Pour relever ce défi, nous avons :

i. concentré nos apports sur les questions liées à
des processus (les révisions des APE, l'aide pour
le commerce, par exemple) et sur un petit nom-
bre de questions thématiques (le suivi des APE,
par exemple, ou encore les aspects juridiques
liés à la conclusion des APE) ;

ii. tiré plus systématiquement parti de l'expertise
disponible au sein de notre réseau (à propos des
règles d'origine et en matière d'agriculture, par
exemple). Une fois les APE adoptés, ce seront les
problèmes de mise en œuvre qui seront
prépondérants, eu égard notamment aux
mesures d'accompagnement et à l'aide au
développement devant permettre aux pays et
aux régions ACP de tirer parti de tout nouvel
accord.

Il s'ensuit que le programme Coopération écono-
mique et commerciale devra s'appuyer sur ses
connaissances internes et sur son vaste réseau d'in-
tervenants des ACP et de l'UE pour expliquer et éva-
luer les APE, leur mise en œuvre et leurs éventuelles
répercussions, surtout dans la sphère du développe-
ment. Nous devrons plus systématiquement tenir
compte du contexte dans lequel les APE sont mis en
œuvre (conjoncture économique, institutions, poli-
tiques et capacités existantes) et des indispensables
réformes envisagées dans le cadre des stratégies de
développement définies par chaque pays ou région
ACP. Pour ce faire, nous nous appuierons sur notre tra-
vail autour du suivi des APE, de l'aide pour le commer-
ce et de l'efficacité de l'aide en général et nous enga-
gerons de nouvelles actions eu égard aux mesures
d'ajustement et à l'aide au développement en faveur
des APE, en mettant plus particulièrement l'accent sur
la dimension régionale.

Nous nous efforcerons également de développer et de
consolider nos partenariats avec des institutions et
des organismes régionaux, en particulier des organis-
mes régionaux africains, dont l'action est complé-
mentaire de la nôtre.

2.2 Objectif général

Compte tenu des principaux enjeux et opportunités
politiques précités, l'objectif général du programme
Coopération économique et commerciale sera de
contribuer, de façon non partisane, au développement
et à la mise en œuvre d'un régime économique et
commercial ACP-UE qui favorise le développement
durable et l'intégration des pays ACP dans l'économie
mondiale.

Notre intention est de nous concentrer sur le proces-
sus politique de conclusion et de mise en œuvre des
Accords de partenariat économique ou des dispositifs
commerciaux alternatifs conclus entre l'UE et les sous
régions et pays ACP. Notre principal objectif est de
servir d'intermédiaire informel, de proposer des analy-
ses politiques, des informations pertinentes et de 
renforcer les capacités des parties prenantes de la
coopération économique et commerciale ACP-UE en
2008-2009. La poursuite des négociations et la mise
en œuvre des APE et des thèmes y afférents retien-
dront particulièrement notre attention. Nous étudie-
rons aussi les problèmes soulevés par les réformes et
les ajustements indispensables à un développement
durable et à l'allégement de la pauvreté, notamment
au travers des processus d'intégration régionale et
d'une véritable aide au développement, sans lesquels
les APE seraient vains.

2.3 Approche

Les négociations relatives aux Accords de partenariat
économique entre l'UE et les six régions ACP autopro-
clamées devaient officiellement s'achever fin 2007.
Quelle que soit la date à laquelle elles se clôtureront
finalement, elles devraient déboucher sur la signature
d'accords de libre-échange (ALE) propices au dévelop-
pement et compatibles avec l'OMC entre chacune des
six sous régions ACP et l'UE. À l'évidence, les APE pré-
sentent à la fois des risques et des opportunités pour
les pays et régions ACP. Des deux côtés de la table, on
s'est engagé à ce que les APE soient avant tout des
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outils de développement propices à l'intégration
régionale des ACP, à la réduction de la pauvreté et à
l'intégration de leurs économies dans l'économie
mondiale. Le succès des négociations passe autant
par le respect de cet engagement que par la mise en
œuvre des mesures d'appui et d'ajustement qui les
accompagnent. Les acteurs des ACP et de l'UE sont en
effet de plus en plus conscients que la réussite dépen-
dra aussi de leur aptitude à mettre les APE en œuvre
tout en se ménageant suffisamment de flexibilité (ou
« d'espace politique ») pour poursuivre les stratégies
de développement qui leur conviennent et, le cas
échéant, ajuster les APE, ainsi que de leur aptitude à
concevoir des mesures d'accompagnement appro-
priées et à fournir un appui aux APE et à l'ensemble
de l'agenda des réformes.

Il n'est pas certain que tous les pays ACP concluent
des APE. Il se peut que certains pays ou régions ACP
refusent de signer un accord, et que d'autres optent
pour un accord temporaire (intérimaire) assorti d'un
volet sur l'accès réciproque aux marchés des biens
pour se conformer aux règles de l'OMC et d'un cadre
de poursuite des négociations sur les autres questions
après 2007. Le programme Coopération économique
et commerciale devra par conséquent continuer de
couvrir l'ensemble des négociations APE qui se pour-
suivront en 2008. Il s'agira en outre d'expliquer le
contenu et les répercussions probables des accords
effectivement signés.

Notre intention est de nous concentrer sur la phase
de mise en œuvre des APE. Les règles et les négocia-
tions commerciales sont, certes, des éléments clés des
stratégies commerciales et de développement, mais il
est peu probable que les pays ACP profitent des
échanges si aucune véritable amélioration n'est
apportée aux politiques d'accompagnement et aux
initiatives de coopération au développement (ex. : des
services douaniers efficaces et modernes, des ports et
des routes, des infrastructures et des institutions qui
répondent aux normes des marchés à l'exportation,
des informations sur les marchés, etc.).

Pour que le commerce devienne un véritable outil de
promotion du développement durable, il faudra en
outre renforcer les institutions ACP. Nous allons par
conséquent étoffer et consolider notre démarche
autour de la mise en œuvre et de l'impact des APE, de
même que de l'aide au développement et des ajuste-
ments nécessaires. Ce faisant, nous allons améliorer
notre stratégie de renforcement des capacités à long

terme et accentuer notre soutien à certaines institu-
tions (régionales) en charge des politiques de com-
merce et de développement de même qu'à certaines
organisations du secteur privé ACP et, par voie de
conséquence, diminuer les informations et conseils
techniques à court terme que nous apportons à l'en-
semble des acteurs des ACP et de l'UE.

2.3.1 Les deux processus politiques axiaux

Pour toutes ces raisons, nous avons décidé de nous
concentrer sur deux processus politiques interdépen-
dants :

Premier processus politique : la négociation et la
conclusion des APE

Les négociations sur les APE devaient s'achever fin
2007, mais la plupart d'entre elles se poursuivront en
2008 et au-delà. Nous continuerons à diffuser les
informations et à faciliter le dialogue autour de ce
processus dans le cadre des processus d'intégration
régionale dans les pays ACP en général, et d'Afrique
en particulier. Nous nous efforcerons aussi d'expliquer
les résultats des négociations et les agendas en
suspens, de même que les effets escomptés des APE
ou de tout accord alternatif.

Deuxième processus politique : la mise en œuvre des
APE et l'aide au développement en faveur des APE

Un processus complémentaire des politiques de déve-
loppement porte sur la mise en œuvre des APE et des
mesures qui les accompagnent en matière d'échanges
commerciaux et de développement, en mettant l'ac-
cent sur les processus régionaux et sous-régionaux.
Nous nous attacherons à soutenir la définition de
cadres de suivi des APE et à contribuer à recenser et à
accroître l'efficacité de mesures d'accompagnement
et d'une aide au développement appropriées en
faveur des APE, notamment en Afrique.

2.3.2 Le cadre institutionnel ACP-UE

Le cadre institutionnel ACP-UE du programme
Coopération économique et commerciale est défini par
l'Accord de partenariat de Cotonou, et plus particulière-
ment par les chapitres relatifs à la coopération écono-
mique et commerciale qui annoncent la négociation
d'APE au titre de nouveaux accords de libre-échange
axés sur le développement et conformes aux règles de
l'OMC. L'Accord de partenariat de Cotonou fait égale-
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ment référence à la nécessité d'établir un lien entre le
commerce et le développement dans le cadre des négo-
ciations multilatérales de l'OMC. L'UE s'est pour sa part
engagée, notamment dans le cadre du cycle de dévelop-
pement de Doha et de sa stratégie pour l'Afrique, à muer
les échanges en un instrument au service du dévelop-
pement durable et de la réalisation des objectifs du
millénaire pour le développement.

En facilitant l'intégration des pays ACP dans l'écono-
mie mondiale et en s'appuyant sur les initiatives d'in-
tégration régionale, les APE doivent stimuler le déve-
loppement économique et la croissance des exporta-
tions, et ainsi favoriser le développement durable et
l'allégement de la pauvreté. Tous les acteurs ne sont
cependant pas convaincus que les APE aboutiront bel
et bien à ce changement. Il s'agira donc de veiller à ce
que la dimension développement prévale dans la mise
en œuvre des APE et qu'elle soit liée au processus de
réforme dans les pays et régions ACP. Le désir d'étudier
les corrélations entre le commerce et le développe-
ment s'amplifie au niveau international, eu égard
notamment à la Déclaration de Paris sur l'efficacité de
l'aide, à la stratégie conjointe UE-OMC de l'aide pour le
commerce, à la stratégie UE-Afrique et aux éventuelles
avancées dans le cycle de Doha à l'OMC.

2.3.3 Les principaux acteurs politiques ACP-UE 

Par rapport aux processus identifiés, nous avons
recensé beaucoup d'acteurs essentiels, qui travaillent
pour les institutions et missions situées à Bruxelles,
au niveau régional et sous régional des ACP, y compris
pour des instances intergouvernementales, ou encore
pour un large éventail d'acteurs non étatiques. Nous
continuerons de cibler plus particulièrement les
instances et acteurs régionaux des ACP, surtout (mais
pas uniquement) en Afrique, et nous essaierons par ce
biais de resserrer les liens avec les institutions et
forums régionaux, y compris avec les représentants de
la société civile et du secteur privé, de même qu'avec
des institutions du savoir. En parallèle et conformé-
ment aux grandes priorités du Centre, nous accorde-
rons une attention particulière aux acteurs de l'Union
africaine, y compris aux Communautés économiques
régionales (CER) récemment constituées. Nous pour-
suivrons nos relations avec les fonctionnaires des
gouvernements européens, en particulier ceux qui
travaillent pour les agences de développement, de
manière à repérer les bonnes pratiques et les bonnes
politiques d'appui aux pays et régions ACP pour tou-
tes les questions liées au commerce et aux APE.

2.3.4 Les opportunités et les difficultés 

Compte tenu de ce qui précède, nous avons l'occasion
de promouvoir un dialogue mieux documenté et plus
régulier sur la dimension 'développement' potentielle
des APE, qui mette l'accent sur

i. un véritable suivi de la mise en œuvre et de l'im-
pact des APE ;

ii. les mesures d'accompagnement et la mise en
œuvre efficace de l'aide au développement.
(l'aide pour le commerce, par exemple).

L'amplification de la recherche, du dialogue, de la
communication et du renforcement des capacités, en
complément des activités traditionnelles du program-
me Coopération économique et commerciale et sou-
tenue par les immenses compétences du Centre en
matière de renforcement des capacités, de politique
de développement et de développement institution-
nel, est le meilleur moyen de maximiser l'impact du
programme. Nous nous attacherons en particulier à
renforcer les capacités sur le long terme, notamment
au plan régional, et à tenir compte du besoin de parti-
cipation de la société civile et du secteur privé. Étant
donné que les APE font partie intégrante du commer-
ce et du développement, mais que l'intégration 
régionale et les négociations de l'OMC sont aussi en
rapport étroit avec le commerce et le développement,
notre travail ne se limitera pas aux APE. La principale
incertitude concerne le type d'accord qui sera signé
entre les pays ACP et les pays de l'UE (un APE complet,
un APE intermédiaire assorti d'un calendrier ou pas
d'APE du tout, avec ou sans possibilité de reprise des
négociations, auquel cas il faudra trouver des solu-
tions alternatives). La portée et la complexité des
questions, et le nombre des acteurs impliqués ris-
quent de limiter l'impact de notre action dans les pro-
cessus sélectionnés.

2.3.5 Les acteurs politiques et les niveaux 
d'intervention

Conscients des opportunités et des difficultés préci-
tées, nous resterons en dialogue permanent et systé-
matique avec les organisations et les individus des
ACP et de l'UE associés aux négociations commercia-
les ACP-UE, en mettant plus particulièrement l'accent
sur les régions ACP. Notre travail se déterminera
essentiellement en fonction des demandes, en
veillant à avoir des relations et des liens de travail
étroits avec les organisations régionales qui ont inté-
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rêt à travailler avec nous sur le long terme. Nous nous
efforcerons de nouer des partenariats à long terme,
surtout avec les experts ACP et les centres d'excellen-
ce en matière de commerce.

2.3.6 L'approche du processus

Par ce processus, nous allons chercher à soutenir les
pays et régions ACP dans les efforts qu'ils déploieront
pour conclure et mettre en œuvre un nouveau parte-
nariat économique avec l'Europe qui soit propice à
leur développement. Nous devrons pour ce faire ana-
lyser les mesures d'accompagnement et les processus
de coopération au développement. Nous nous
emploierons à faciliter le dialogue sur les échanges
ACP-UE entre les principaux acteurs, au rang desquels
les organisations régionales, les gouvernements, le
secteur privé et la société civile. Nos outils pour y par-
venir seront des recherches conjointes, la formation
de plateformes pour les publications ainsi que le
développement de sites Internet et de bases de don-
nées d'experts en problématiques commerciales.

Ci-dessous, quelques stratégies de renforcement des
capacités qui nous permettront de travailler avec les
acteurs essentiels des politiques de développement :

A. Appui direct à la facilitation

Promouvoir une réflexion imaginative et la créa-
tion de coalitions entre spécialistes et décideurs
des ACP et de l'UE en soutenant le dialogue et la
mise en réseau autour d'un cadre commercial
favorable au développement, de la coopération
économique, des mesures d'accompagnement et
de l'aide au développement en faveur des APE.

B. Recherche stratégique, gestion du savoir, mise 
en réseau et information

a. Suivre la mise en œuvre des partenariats 
commerciaux et de développement aux 
niveaux régionaux et sous régionaux et en 
informer les acteurs.

b. Effectuer des recherches pratiques et de 
nature politique sur la coopération 
économique et commerciale, le renforce-
ment des capacités et l'aide au développe-
ment en faveur des APE, de manière à faire 
ressortir les scénarios de partenariat et/ou 
de changement politique.

c. Au travers d'échanges d'information 
réguliers, tenir les principaux acteurs 
politiques des ACP et de l'UE au courant de 
la conclusion, de la mise en œuvre et de 
l'impact des APE et des réformes qui les 
accompagnent.

C. Partenariats stratégiques pour soutenir le 
développement institutionnel

Nouer des partenariats fonctionnels avec les
principales institutions de sorte que les acteurs
des ACP et de l'UE produisent, mutualisent et
utilisent les informations qui concernent les APE.

Tout le défi consistera ici à mobiliser et à renforcer les
capacités existantes en vue de leur pérennisation.
Nous apporterons un soutien stratégique aux proces-
sus de renforcement des capacités novateurs qui ne
se limitent pas à des interventions ad hoc.

Nous allons aussi redoubler d'efforts pour former des
partenariats privilégiés avec des organisations du
savoir européennes et de la région ACP (d'Afrique en
particulier), dont les activités sont complémentaires
des nôtres. Pour ce faire, nous allons mener des
actions conjointes sous l'égide du Réseau Nord-Sud sur
la formation, la recherche et les politiques relatives au
commerce et au développement, qui est une de nos
initiatives (voir le point 4.a.C ci-après).

Parmi les institutions du Sud avec lesquelles nous
comptons intensifier notre partenariat, citons le CTA
(Centre technique de coopération agricole et rurale
ACP-UE), Africa Resource Centre of the Consumer
Unity & Trust Society (CUTS) - bureaux de Lusaka et
de Londres - International Lawyers and Economists
against Poverty (ILEAP), South Africa Institute for
International Affairs (SAIIA) et le South Centre ; citons
aussi des institutions européennes du savoir comme
le Centre international pour le commerce et le déve-
loppement durable (ICTSD), Overseas Development
Institute (ODI) et d'autres centres politiques et de
recherche comme le Centre d'études comparatives
d'intégration régionale de l'Université des Nations
unies (UNU-CRIS) ou le German Development
Institute.

2.3.7 Les motivations de nos choix

L'approche que nous venons de décrire s'appuie sur
les solides compétences du Centre en matière de
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commerce, de renforcement des capacités, de poli-
tique de développement et de développement insti-
tutionnel. Elle profitera de l'expertise du Centre dans
les matières développementales et l'accentuera en
contribuant :

• à renforcer les capacités des acteurs ACP ;
• à concevoir des mesures de développement effi-

caces pour accompagner la libéralisation des
échanges ;

• à réfléchir aux mesures qui devraient être prises
pour s'attaquer au problème des contraintes de
capacité du côté de l'offre ;

• à améliorer la performance des bailleurs, ce qui,
au final, sera bénéfique pour l'efficacité de l'aide
internationale ;

• à promouvoir un débat international sur la rela-
tion entre commerce et développement.

Compte tenu du statut spécifique et de la valeur ajou-
tée du Centre en tant que fondation indépendante, le
programme Coopération économique et commerciale
trouvera essentiellement sa valeur ajoutée dans le fait :

i. d'informer les régions ACP des changements de
politique et de gestion du côté de l'UE et de
leurs implications sur le commerce régional, l'in-
tégration régionale, et l'appui des bailleurs ;

ii. de permettre aux régions ACP de faire le point
sur la conclusion des APE, leur mise en œuvre et
leur impact, au travers d'un échange informel
d'informations;

iii. de préciser et de systématiser les aspects tech-
niques de la conclusion et de la mise en œuvre
des APE et des corrélations entre commerce et
développement.

2.4 Activités et produits

Le Tableau 1 résume les activités et produits attendus
pour chacun des sous-processus. Chaque processus
fera l'objet d'un bilan régulier afin de déterminer les
actions nécessaires à sa poursuite. Les produits
devront être aussi politiques, pratiques et accessibles
que possible.

Le programme Coopération économique et commer-
ciale se déclinera en quatre grands pôles d'activité :

Premier processus politique : la négociation et la
conclusion des APE

1. Travail d'information et d'explication des négoci-
ations des APE, de leur conclusion, de leur con-
tenu et de leurs éventuelles conséquences

Deuxième processus politique : la mise en œuvre des
APE et l'aide au développement en faveur des APE

2. Suivi de la mise en œuvre et de l'impact des APE :
contribuer à repérer les grands principes, les con-
jonctures institutionnelles, les mécanismes, les
modalités et à se servir des résultats de cet exer-
cice de suivi ;

3. Appui à l'aide pour le commerce dans le cadre de
la mise en œuvre des APE : nous allons nous con-
centrer sur l'efficacité de l'aide des APE (sur la
base de la Déclaration de Paris) et sur les modal-
ités d'appui à leur mise en œuvre et à celle des
réformes et des ajustements qui les accompag-
nent ;

4. Développement du Réseau Nord-Sud sur la for-
mation, la recherche et les politiques relatives au
commerce et au développement, au travers 
d'activités conjointes, de collectes de fonds, de
facilitation des échanges, de diffusion des infor-
mations et des résultats, et d'un travail de mise
en réseau.

Pour ce faire, nous allons appliquer les stratégies de
renforcement des capacités suivantes :

A. Facilitation directe du dialogue, de la consultation
et de la mise en réseau entre acteurs ACP et
entre acteurs européens et ACP, à propos de la
préparation des APE, de leur phase de négocia-
tion et des mesures d'accompagnement. Nous
mettrons l'accent sur le niveau régional et sous
régional et sur le lien entre aide et commerce.
Nous fournirons également des conseils et
mènerons des activités stratégiques orientées
vers les politiques dans des domaines clés du
commerce et du développement, de l'intégration
régionale et du renforcement des capacités en
matière économique et commerciale.

B. Il y aura une montée en puissance de la
recherche stratégique, de la gestion du savoir, de
la mise en réseau et des services d'information se
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rapportant à la négociation et à la mise en
œuvre des nouveaux dispositifs commerciaux
entre les ACP et l'UE. Pour ce faire, nous allons
publier des documents imprimés ou électron-
iques, notamment le mensuel Éclairage sur les
négociations, publier des bulletins d'information
électroniques (à savoir l'hebdomadaire ECDPM 
E-Alert et le mensuel acp-eu-trade.org), prendre
part aux événements consacrés aux APE et dif-
fuser ces informations sur l'Internet
(www.ecdpm.org/trade et
www.acp-eu-trade.org, par exemple).

Nous allons constituer et entretenir une base de
connaissance autour d'un ensemble de sujets,
parmi lesquels :

• les processus d'intégration régionale entre
pays ACP en général, et d'Afrique en partic-
ulier, les accords commerciaux régionaux
Nord-Sud ;

• le fonctionnement et le développement du
système d'échange multilatéral, et plus par-
ticulièrement le Cycle de Doha et l'agenda
de développement de l'OMC ;

• le débat international sur le lien entre com-
merce et développement, l'efficacité de
l'aide et le renforcement des capacités en
matière de commerce.

C. Partenariats stratégiques pour soutenir le
développement institutionnel des acteurs clés
des ACP

Nous allons redoubler d'efforts pour former des
partenariats privilégiés avec des organisations du
savoir, situées en Europe et dans les régions ACP
(en Afrique en particulier), dont l'action est com-
plémentaire de la nôtre. Outre nos partenariats
existants (voir le point 3.f), nous envisageons de
mener plusieurs activités conjointes sous l'égide
du Réseau Nord-Sud sur la formation, la recherche
et les politiques relatives au commerce et au
développement. Ce réseau, fondé à l'initiative du
Centre, et ouvert à tous, est actuellement com-
posé des institutions suivantes :

• le Centre européen de gestion des politiques
de développement (ECDPM)

• la faculté de commerce et de gestion de
l'Université de Dar-Es-Salaam

• le centre multidisciplinaire d'excellence en

commerce et en développement de
l'Université de Maurice

• l'école d'économie de l'Université de Nairobi
• le Centre africain de politique commerciale

(CAPC) de la Commission des Nations unies
pour l'Afrique (CEA)

• le Centre pour le développement et la
coopération internationale de l'Université de
Pavie (Italie)

• l'unité politique commerciale internationale
de la London School of Economics (LSE)

• avec le soutien informel de l'Institut de la
Banque mondiale.

L'objectif premier de ce réseau est de constituer
dans les pays ACP un corps de professionnels
aptes à fournir des conseils avisés en matière de
commerce et de politique de développement.
Pour atteindre son but, le réseau s'emploie à ren-
forcer les liens entre les milieux européens et
ACP qui s'occupent de politique, de recherche et
de formation dans le domaine du développe-
ment et du commerce. Le réseau poursuit les
objectifs suivants :

• mettre en place un réseau Nord-Sud autour
de la politique, de la formation et de la
recherche en matière de commerce et de
développement, qui regroupe des universités
et des institutions à vocation politique
d'Europe et des pays ACP ;

• renforcer les capacités des chercheurs, pro-
fesseurs et spécialistes des instances
publiques et des ONG des ACP par des for-
mations universitaires et sur le tas ;

• faciliter le dialogue et les échanges d'infor-
mation entre chercheurs européens et des
pays ACP par le biais de programmes de
recherche conjoints, d'échanges de person-
nel et d'autres initiatives ;

• mieux éclairer les prises de décision en
Europe et dans les pays ACP, en créant des
mécanismes de dialogue et commentaire
entre chercheurs et décideurs.

Parmi les produits attendus figurent l'amélioration de
certaines capacités d'acteurs européens et des ACP
ainsi que des initiatives visant à favoriser la mutuali-
sation des expériences et les liens transversaux (voyez
le Tableau 1).
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Nous travaillerons de concert avec le programme
'Politique de développement et relations interna-
tionales' du Centre, notamment sur la question
de l'efficacité de l'aide dans le contexte de l'aide
pour le commerce, en relation avec l'aide au déve-
loppement pour les APE. Les synergies avec les
autres programmes se déploieront notamment
autour des activités liées à la stratégie UE-Afrique,
à l'Union africaine, aux Communautés écono-
miques régionales africaines, de même qu'à la
gouvernance du suivi des APE et des réformes
institutionnelles.

2.5 Analyse de l'impact

Le Tableau 1 donne un aperçu détaillé de la
logique d'impact du programme. Cette logique
commence par définir les principaux défis que les
pays et régions ACP doivent relever pour amélio-
rer leurs infrastructures économiques nationales,
promouvoir le développement durable et réduire
la pauvreté. À l'évidence, la conclusion d'un APE
avec l'UE présente à la fois des risques et des
opportunités. Dans sa démarche, notre program-
me insiste sur la nécessité d'une appropriation
du processus côté ACP et d'un véritable soutien
du côté de l'UE.

Pour que les choses soient claires, nous avons
défini deux processus politiques axiaux :

Premier processus politique : la négociation et la
conclusion des APE. Nous nous concentrerons ici
sur le processus conduisant à la conclusion d'un
APE (ou d'un dispositif commercial alternatif) et
sur l'appréhension de ses conséquences.

1 Travail d'information et d'explication
des APE : l'effet escompté est de perme-
ttre aux acteurs ACP et UE de mieux
appréhender l'évolution et les enjeux
des négociations des APE, leur conclu-
sion et leurs effets probables pour les
pays ACP. Il s'agit, au final, de favoriser
une meilleure appropriation des résul-
tats des APE par l'ensemble des parties
prenantes, mais surtout par les pays
ACP.

Deuxième processus politique : la mise en œuvre des
APE et l'aide au développement en faveur des APE.
Nous nous concentrerons ici sur les réformes, les évo-
lutions institutionnelles et les mesures d'accompag-
nement dont les pays et régions ACP auront besoin
pour saisir toutes les opportunités de développement
créées par un nouveau régime d'échange avec l'UE.

2 Suivi de la mise en œuvre des APE et de leur
impact : nous nous attacherons à soutenir la
définition de cadres de suivi des APE. Ceux-ci
devraient être de nature participative et
accroître l'incidence développementale des
APE.

3 Appui à l'aide pour le commerce dans le
cadre de la mise en œuvre des APE : l'effet
escompté est de mieux appréhender les
approches, stratégies, engagements et
opportunités liés aux approches d'aide pour
le commerce tant du côté ACP que du côté
UE. Il faudrait une meilleure appropriation et
une meilleure planification de l'aide pour le
commerce ; celle-ci devrait en outre être
mieux intégrée dans les stratégies de
développement nationales et régionales, de
sorte que l'appui fourni aux pays ACP dans
le cadre des APE et des échanges commerci-
aux soit plus efficace et en phase avec les
principes inscrits dans la Déclaration de Paris
sur l'efficacité de l'aide.

4 Réseau Nord-Sud sur la formation, la
recherche et les politiques relatives au com-
merce et au développement : l'effet escomp-
té est un accroissement des échanges 
d'information et de la coopération entre les
membres du Nord et du Sud, grâce à un
réseau viable et efficace. La capacité des
experts associés au réseau devrait s'en trou-
ver renforcée, de même que les liens entre
chercheurs universitaires et stratèges poli-
tiques du Nord et du Sud travaillant sur les
questions de commerce et de développe-
ment. Notre objectif à long terme est d'ac-
croître les capacités locales de repérage, de
mise en œuvre et d'évaluation des politiques
et des stratégies de développement, notam-
ment au regard de la mise en œuvre des
APE, de l'intégration régionale et des proces-
sus de réforme y afférents.
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Nous savons pertinemment que ces deux processus
et les activités y afférentes sont étroitement liés et
qu'ils sont largement conditionnés par d'autres fac-
teurs tels que le processus d'intégration régionale des
ACP, le cadre OMC et la politique extérieure et de
développement de l'UE (que ce soit via la CE ou les
États membres). Les activités menées au titre de notre
programme tiendront compte de cette interdépen-
dance, mais en se concentrant néanmoins sur les
deux processus politiques axiaux.

Les activités menées au titre de notre programme
cibleront les acteurs essentiels des ACP, et surtout
d'Afrique, au niveau régional et sous régional, de
même que les acteurs pertinents en Europe, à savoir
notamment les décideurs, les ambassadeurs, les
représentants et les experts de la société civile et du
secteur privé. Notre approche se déterminera princi-
palement en fonction des demandes, de manière à
répondre aux préoccupations exprimées par les
acteurs des ACP eu égard aux problématiques liées
aux APE ; elle se nourrira toutefois aussi d'apports
novateurs et prospectifs afin de sensibiliser les déci-
deurs.

Pour maximiser l'impact du programme sur les 
processus politiques comme sur les capacités institu-
tionnelles en Afrique, nous comptons intensifier nos
partenariats avec divers acteurs africains, en collabo-
ration avec les institutions européennes, et notam-
ment (mais pas exclusivement) au travers du Réseau
Nord-Sud sur la formation, la recherche et les poli-
tiques relatives au commerce et au développement.

2.6 Résultats escomptés

Comme le montre le Tableau 1, les résultats escomp-
tés sont :

• une approche plus ouverte et l'association d'un
plus grand nombre d'acteurs aux négociations
commerciales et à l'aide au développement en
faveur des programmes commerciaux, s'agissant
en particulier des acteurs du secteur privé et du
secteur public des pays ACP ;

• des apports significatifs à la facilitation du
processus, de sorte que les ACP s'approprient les
nouveaux dispositifs commerciaux et se servent
efficacement des mesures d'accompagnement,
des clauses spéciales et de l'aide au développe-
ment ;

• donner aux acteurs concernés un accès plus
facile aux connaissances et aux informations
portant sur le commerce et le développement,
aux options qui s'offrent à eux pour mener le
processus politique à bonne fin et les voir s'en
servir plus efficacement ;

• renforcer les capacités des agences et institu-
tions des ACP et de l'UE à gérer efficacement les
politiques commerciales et de développement.
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Coopération économique et commerciale ACP-UE

Problématique
générale

Processus

Défi 

Acteurs clés

But

Plan d'action

A. Appui direct
à la facilitation

B. Recherche,
gestion du 
savoir

Premier processus politique :
la négociation et la conclusion des APE

Capacité limitée des ACP à négocier et à
appréhender les implications de la conclu-
sion avec l'UE d'un régime d'échange qui
renforce l'intégration régionale et con-
tribue effectivement aux objectifs de
développement tout en facilitant l'intégra-
tion des pays ACP dans l'économie mondi-
ale

• Les stratèges politiques nationaux et
régionaux

• Les représentants de la société civile
• Les acteurs régionaux des ACP (et plus

particulièrement de l'Afrique)

• Faciliter le dialogue, l'analyse et la dif-
fusion des informations relatives aux
APE et aux dispositifs alternatifs

Facilitation directe du dialogue autour APE
entre acteurs des ACP, entre acteurs de 
l'UE et entre les deux camps.

Fourniture d'une analyse stratégique et
d'informations sur les APE (ou les disposi-
tifs alternatifs) et leurs implications pour 
le développement, en tenant compte des
synergies entre les APE, l'intégration 
régionale et l'OMC.

Deuxième processus politique :
l'aide au développement en faveur des APE

Pour tirer parti d'un APE, les pays et régions
ACP devront entreprendre d'importantes
réformes internes, améliorer leur infrastruc-
ture politique et institutionnelle, leur envi-
ronnement productif et prendre des
mesures d'accompagnement idoines. Vu le
peu de capacités et de ressources dont ils
disposent, ils auront besoin d'un appui effi-
cace pour y parvenir.

• Les fonctionnaires ACP en charge du
commerce et du développement, surtout
ceux qui travaillent au niveau régional

• Les agences d'aide européennes
• Les organisations locales et les entrepris-

es privées

• Contribuer à la mise en place d'un cadre
approprié pour le suivi de la mise en
œuvre et de l'impact des APE

• Contribuer au repérage des mesures
d'accompagnement idoines et de mécan-
ismes de mise en œuvre efficaces le
moment voulu, de manière à améliorer
l'efficacité des échanges comme outil
développement

• Facilitation du dialogue, analyse
stratégique et partenariat visant au ren-
forcement des capacités s'agissant :
(i) de l'efficacité de l'aide pour le 

commerce et des financements 
accordés par l'UE au titre de l'aide 
au développement

(ii) du suivi de la mise en œuvre et de 
l'impact des APE et des balises de 
développement

(iii) de l'approche du volet offre et des 
mesures d'accompagnement

Les opportunités et les défis engendrés par le processus politique permanent de négocia-
tion, de conclusion et de mise en œuvre des Accords de partenariat économique ou des
dispositifs commerciaux alternatifs entre l'UE et les pays ou sous régions ACP, afin de pro-
mouvoir le développement durable et l' intégration des pays ACP dans l'économie mon-
diale

Tableau 1 : Résumé du programme
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C. Partenariats 
stratégiques

Produits attendus 

Résultats 
escomptés 

Partenariats stratégiques avec des institu-
tions du savoir, surtout en Afrique, pour
appuyer et éclairer les APE :
• Des organisations internationales

(Secrétariat ACP, Secrétariat du
Commonwealth, Hub-and-Spoke, CEA,
PNUD et CNUCED, par ex.)

• Des organisations régionales, surtout
en Afrique (COMESA, CEDEAO, par ex.)

• Des institutions du savoir et des organi-
sations de la société civile (CTA, ICTSD,
ILEAP, ODI, SAIIA et South Centre, par ex.)

A. Une facilitation directe du dialogue par
l'organisation de réunions informelles
entre acteurs des ACP et de l'UE et la
participation à des événements qui
facilitent les échanges d'information et
la réflexion autour des négociations, des
conclusions et des implications des APE

B. Des informations et une analyse
stratégique, grâce aux documents et
informations publiées sur le contenu et
le processus des APE, grâce aux infor-
mations reprises sur nos sites Internet
(www.ecdpm.org/trade et www.acp-
eu-trade.org), ainsi que sur notre
weblog du commerce ACP-UE
(http://acp-eu-trade.blogspot.com) et
dans le groupe de discussion électron-
ique restreint (Informal discussion plat-
form of ACP regional organisations),
dans les magazines d'information élec-
troniques (le mensuel acp-eu-trade.org
et l'hebdomadaire E-Alert) sans oublier
notre magazine vedette consacré aux
APE, Éclairage sur les négociations

C. Des initiatives de partenariat
stratégique, avec des publications et des
événements conjoints dédiés aux APE
et à l'intégration régionale

• Les acteurs essentiels sont mieux infor-
més du commerce ACP-UE et des résul-
tats et des conséquences de la conclu-
sion d'APE

• Explication et évaluation objectives des
négociations et de la conclusion des
APE, à la fois sur le plan du processus et
du contenu 

• Les différents acteurs comprennent
mieux les APE (ou, le cas échéant, les
dispositifs commerciaux alternatifs).

• Des membres du Réseau Nord-Sud
• Des organisations internationales (ex. :

ONUDI, CNUCED, CEA, Banque mondi-
ale, Trade.Com et ITC)

• Des organisations régionales, surtout
en Afrique (COMESA, CEDEAO par ex.)

• Des organisations du secteur privé et
de la société civile

• Des institutions du savoir   

A. Une facilitation directe du dialogue
entre les acteurs essentiels à propos des
ajustements apportés à l'appui aux APE
et à leur mise en œuvre, et à propos du
suivi des APE.

B. Des informations et une analyse
stratégique à propos du suivi et du
financement des APE et du renforce-
ment des capacités institutionnelles et
productives au travers de nos publica-
tions, de nos sites web
(www.ecdpm.org/trade&development
et www.acp-eu-trade.org), de notre
weblog du commerce ACP-UE
(http://acp-eu-trade.blogspot.com) et
de magazines d'information électron-
iques (le mensuel acp-eu-trade.org,
l'hebdomadaire E-Alert, et le bimensuel
Éclairage sur les négociations).

C. Des partenariats stratégiques, avec des
formations conjointes (documents), des
recherches conjointes et des échanges à
propos de la mise en œuvre et de l'im-
pact des APE sur le commerce et le
développement dans le contexte des
APE, de l'OMC et de l'intégration
régionale

• Une meilleure compréhension, prise de
conscience et participation aux débats
politiques portant sur les mesures d'ac-
compagnent et sur les politiques que
les pays ACP doivent mettre en place
pour profiter de la libéralisation des
échanges

• Un débat plus éclairé sur l'efficacité de
l'aide pour le commerce et notamment
de la fourniture de l'aide européenne et
sur les mécanismes institutionnels qui 
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Impact

Risques

Impact global

• Les acteurs des ACP sont plus aptes
utiliser un APE pour atteindre leurs
objectifs de développement

• Les négociations des APE pourraient
être différées ou arrêtées, pour l'ensem-
ble ou pour certains pays et/ou régions
des ACP, auquel cas nous devrions
recadrer le programme

• Le manque de financement
• Une réaction et/ou une appropriation

limitée du côté des partenaires

en ont la responsabilité
• Aide à l'élaboration de démarches nova-

trices permettant de suivre la mise en
œuvre et l'impact des APE

• Les acteurs des ACP sont plus aptes à
concevoir des mesures de développe-
ment qui accompagnent la libéralisa-
tion des échanges et à gérer leur 
politique de développement

• Les acteurs des ACP et de l'UE sont plus
aptes à évaluer la mise en œuvre et les
effets des APE et donc à adopter les
mesures correctives et d'ajustement
nécessaires 

• Les activités se chevauchent : il faut
donc créer des synergies avec les initia-
tives existantes

• Un manque de réaction ou une volonté
politique insuffisante pour soutenir les
APE du côté des acteurs de l'UE

• Un manque de leadership et une appro-
priation insuffisante du côté des
acteurs ACP

• Une implication insuffisante ou limitée
de la société civile et du secteur privé

Des ACP plus aptes et une UE plus disposée à développer et à appliquer un nouveau
régime économique et commercial ACP-UE qui apporte une réponse cohérente aux
objectifs commerciaux et de développement



3 Programme 
gouvernance

3.1 Introduction et contexte politique

Rapide ébauche du contexte politique mondial

La gouvernance est devenue un pilier central des par-
tenariats internationaux. Les pays en développement
se sont attaqués à l'agenda de la gouvernance avec
une intensité et un degré d'engagement différents.
Un nombre considérable de pays poursuivent actuel-
lement des réformes politiques et institutionnelles.
Tandis que les agences donatrices exercent des pres-
sions, on constate également une forte demande
sociétale en faveur d'une meilleure gouvernance,
comme en témoignent les multiples initiatives nou-
velles en la matière, qui émanent principalement
d'acteurs de la société civile. Dans de nombreux pays
ACP, les processus de décentralisation ont donné un
nouvel élan à la gouvernance locale. Les organisa-
tions régionales et continentales (l'Union africaine,
par exemple) sont en train de relever le défi de la
gouvernance.

Parmi les évolutions positives, citons le fait que les
partenaires internationaux voient à présent dans la
gouvernance une des clés de l'amélioration de l'effi-
cacité de l'aide et de la réalisation des Objectifs du
millénaire pour le développement : la « gouvernance
de l'aide » fait désormais partie des préoccupations
qu'ils partagent avec les principaux partenaires de
développement.

La communauté des bailleurs s'est déclarée disposée
à harmoniser l'appui aux réformes menées dans les
pays. Elle verra dans quelle mesure elle a tenu ses
promesses d'améliorer l'efficacité de l'aide (faites en
2005 dans le cadre de la Déclaration de Paris sur l'ef-
ficacité de l'aide), à l'occasion d'une évaluation à mi-
parcours qui s'achèvera à Accra en septembre 2007.
Certains mécanismes et approches de mise en œuvre
de l'aide (l'appui budgétaire pour les uns, les appro-
ches sectorielles pour les autres, par exemple)
connaissent un regain d'attention en raison de leur
capacité à renforcer les mécanismes de gouvernance.
Tout le monde s'accorde à dire que les appels lancés
par les acteurs de la société civile en faveur d'une
amélioration des services, de la redevabilité et de la

participation sont essentiels pour améliorer la gou-
vernance. Dans l'ensemble, ces évolutions positives
restent toutefois trop marginales que pour réduire la
pauvreté et désamorcer les conflits. Signalons au
passage que sous la Présidence portugaise (second
semestre 2007), l'UE s'est recentrée sur son rôle dans
les États fragiles.

Il convient également de mentionner l'intérêt crois-
sant pour une bonne gouvernance mondiale. Il est du
devoir de la communauté internationale de gérer de
façon appropriée les enjeux d'envergure planétaire,
tels que la sécurité, la migration, les régimes com-
merciaux équitables, la durabilité de l'environne-
ment, la lutte contre la corruption, etc., et d'appliquer
les principes de « bonne gouvernance » (notamment,
la participation, la transparence et la redevabilité)
dans ses propres politiques de coopération, de com-
merce et de relations extérieures.

3.1.1 Les enjeux politiques majeurs dans une 
perspective ACP-UE

La question de la gouvernance se situe aujourd'hui
au premier plan des relations ACP-UE. L'étendue
initiale de la gouvernance aux termes de l'Accord de
partenariat de Cotonou (qui met l'accent sur l'effica-
cité et la transparence de la gestion des finances
publiques) s'est étendue à de nombreuses réformes
politiques. Dans le même ordre d'idées, l'UE en géné-
ral, et la Commission européenne en particulier,
accordent un sens plus large à la gouvernance, l'a-
vant-projet de Manuel sur la promotion de la bonne
gouvernance de la CE distinguant six grands volets
en la matière :

• la consolidation d'une culture des droits de
l'homme

• l'approfondissement de la démocratie 
• le renforcement de l'État de droit
• la réforme du secteur public et la gestion des

finances publiques 
• la décentralisation et la gouvernance locale
• l'amélioration de l'efficacité des relations entre

l'État et la société civile.

Bien que ces thèmes constituent l'univers pluridimen-
sionnel de la gouvernance, celle-ci demeure en sub-
stance une affaire de règles, d'intérêts, de ressources
et de pouvoir. S'il y a accord sur les grands principes
sous-tendant l'engagement commun en faveur de la
gouvernance - participation, inclusion, transparence
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par « gouvernance de l'aide » si elle veut
soutenir des processus à long terme de trans-
formation politique et institutionnelle conduits
par les pays. Cette étape est importante pour
compenser les effets négatifs que des politiques
ou des modalités de l'aide mal ciblées peuvent
avoir sur la capacité des pays partenaires à
améliorer leurs systèmes de gouvernance et de
redevabilité. L'UE doit en deuxième lieu ren-
forcer sa capacité globale de réponse et de mise
en œuvre (au plan des stratégies, des
approches, des instruments, des procédures et
des capacités internes) afin de réagir plus effi-
cacement et plus rapidement aux changements
de situation et ainsi devenir un « véritable »
agent de changement.4

3.1.2 Les enseignements tirés du passé

Depuis 2004, le Centre a acquis pas mal d'expérien-
ces, de connaissances et tissé un vaste réseau autour
de la gouvernance. Il est aujourd'hui prêt à étendre
son champ d'action en la matière. Bien que le Centre
ait eu la possibilité d'approfondir son engagement
au plan national - surtout en Mauritanie et au Mali -
il a également connu quelques expériences éphémè-
res au Mozambique et au Tchad, qui lui ont néan-
moins permis de se confronter à l'évaluation de la
gouvernance et à percevoir certaines lacunes dans
les agendas pilotés par les bailleurs. Au niveau local,
nos activités ont été déterminées par la demande ;
elles ont associé bon nombre d'acteurs de la décen-
tralisation de tous niveaux, essentiellement dans les
pays ACP. Grâce à cette approche, nous avons pu
repérer plusieurs points d'entrée et obtenir ainsi des
éclairages intéressants sur ce domaine éminemment
complexe qu'est la décentralisation. Fort de ces
connaissances, le programme Gouvernance compte
développer des approches plus intégrées de l'appui à
la gouvernance locale.

Les activités que nous avons menées autour de la stra-
tégie UE-Afrique nous ont appris que le programme
Gouvernance avait besoin d'être « toujours prêt » :
naturellement déterminé par la demande, il se prête
en effet difficilement à une planification de la facilita-
tion. Le programme Gouvernance a entrepris une
étude de délimitation de l'étendue des organisations
régionales en Afrique et de leur rôle en tant que « pro-
ducteurs de gouvernance ». Grâce à cette étude, nous
allons recenser les possibilités d'appui volontariste.
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et redevabilité - la perspective ACP-UE se heurte tou-
tefois à quatre grands enjeux stratégiques :

1. Le premier consiste à assurer une « gouvernance »
appropriée et équilibrée de l'ensemble du parte-
nariat. Certains ont exprimé leur crainte que
l'action actuelle de l'UE en faveur d'une
meilleure gouvernance engendre une nouvelle
génération de conditionnalités politiques au
lieu de consolider le partenariat . Afin d'éviter ce
« piège des conditionnalités » et de transformer
le partenariat asymétrique actuel en un « parte-
naria3 renforcé pour le développement », pour
reprendre les termes des Nations unies dans les
Objectifs du millénaire pour le développement,
il faut donner aux acteurs des ACP la latitude
nécessaire pour définir eux-mêmes les systèmes
de gouvernance appropriés pour gérer leur
société, stimuler le développement et participer
à l'économie mondiale.

2. Ce premier point fait apparaître un deuxième
enjeu fondamental, à savoir la nature des rela-
tions entre l'État et la société, c'est-à-dire les
citoyens. En définitive, il faut étendre à la
société toute entière les critères de trans-
parence et de redevabilité, éléments majeurs 
de l'agenda gouvernance. Autrement dit, il 
faut porter une attention plus grande à la 
« demande » réelle de gouvernance (émanant
de la société), de « redevabilité du haut vers le
bas » (par exemple, des gouvernements et des
collectivités locales envers les citoyens), d'audits
sociaux, etc.

3. Le troisième enjeu réside dans la nécessité de
poser des passerelles entre le débat stratégique,
en constante évolution, sur la gouvernance
dans les pays ACP (à différents niveaux) et le
nombre croissant d'initiatives de l'UE. Les con-
tacts entre ces deux mondes sont actuellement
insuffisants, ce qui entraîne une certaine confu-
sion et des risques de conflits.

4. Le quatrième enjeu est d'ordre plus opéra-
tionnel. Il s'agit de la nécessité d'améliorer l'effi-
cacité et l'impact de l'appui de l'UE aux
réformes de la gouvernance. L'UE doit en pre-
mier lieu préciser sa pensée et ce qu'elle entend

Notes
3 Une « approche partenariat » de la gouvernance reposerait

sur des principes tels que le dialogue multiacteur ouvert, les
processus décentralisés de fixation de l'agenda de la
gouvernance, la redevabilité mutuelle, et la bonne
gouvernance des actions extérieures de l'UE.

4 Cette remarque a été confirmée par une évaluation
thématique de la gouvernance effectuée récemment par
l'ECDPM à la demande de la CE (Le Centre était le chef de file
de cette évaluation).



En s'impliquant toujours davantage dans l'aide à l'ac-
quisition de connaissances et dans le renforcement
des capacités en Europe autour de thèmes qui vont de
la décentralisation à la gouvernance locale en passant
par la gouvernance dans l'action sectorielle et la mise
en œuvre de l'Agenda de Paris, le programme
Gouvernance s'est attaché à exploiter chaque occa-
sion qui lui était offerte d'accroître la réceptivité et la
capacité des bailleurs à appuyer une demande d'amé-
lioration de la gouvernance. Il s'agira bien entendu de
suivre les résultats et l'impact de cette action. La
conférence « Gouvernance et corruption » tenue à
Bruxelles en mars 2007 - dont le contenu et l'anima-
tion ont été en partie assurés par le Centre - a bien
montré l'importance de la redevabilité mutuelle. Axée
sur les responsabilités des bailleurs, elle s'est soldée
par un appel en faveur d'une amélioration de « la
gouvernance de l'aide » et en rappelant qu'il incom-
bait plus largement aux pays (bailleurs) de renforcer
leurs systèmes de contrôle afin de réduire la corrup-
tion. Pour être crédible, toute stratégie de lutte contre
la corruption doit commencer par balayer devant sa
porte et s'attaquer à l'offre de corruption au niveau
mondial au travers de diverses mesures : application
internationale des lois contre le blanchiment d'argent,
actions d'éradication des pots-de-vin, appui aux initia-
tives en faveur de la transparence, suppression des
facteurs qui incitent à la corruption (le plan d'action
communautaire relatif aux réglementations forestiè-
res, à la gouvernance et aux échanges commerciaux
en est un parfait exemple).

Le programme a produit diverses publications desti-
nées à des lectorats ciblés. Nous devrons cependant
nous attacher à mieux consigner (dans des notices ou
autres publications) les expériences acquises dans
l'UE et dans certains pays ACP à propos des processus
de gouvernance si nous voulons qu'elles puissent ser-
vir à l'ensemble des personnes intéressées par les
relations ACP-UE.

3.2 Objectif général

L'objectif général du programme Gouvernance est
triple :

1. contribuer à la recherche, conduite par l'Afrique,
de stratégies conçues sur place et visant à
encourager la bonne gouvernance à l'échelon
local, national, régional et continental ;

2. améliorer la capacité de l'UE à planifier, à mettre

en œuvre, à suivre et à évaluer les stratégies
d'appui à la gouvernance en partenariat avec
des acteurs des ACP ;

3. stimuler les liens et les synergies efficaces entre
les débats sur les politiques de développement
et les initiatives en matière de gouvernance
menés dans les pays ACP (principalement dans
les pays africains) et dans l'UE.

3.3 Approche

3.3.1 Les deux processus politiques axiaux

Nous allons nous concentrer sur deux processus parti-
culiers des politiques de développement. Nous avons
sélectionné un nombre limité de sous-processus dans
chacun d'entre eux, afin d'affiner notre objectif. En
tant que fondation indépendante qui propose des ser-
vices d'intermédiaire, nous sommes bien placés pour
faciliter l'établissement d'un lien entre ces deux pro-
cessus politiques.

Premier processus politique : la recherche permanente
par l'Afrique de stratégies conçues dans les pays en vue
d'encourager la gouvernance à l'échelon local, natio-
nal, régional et continental.

Notre but est de consigner systématiquement tous
les débats, initiatives et processus prometteurs qui
ont lieu en ce moment dans les pays ACP (et qui sont
largement méconnus des acteurs de l'UE). Nous privi-
légierons les tentatives faites par les acteurs africains
(publics et privés) pour définir des modalités et des
moyens de faire face aux enjeux de la gouvernance
qui touchent le continent. Chaque fois que cela sera
possible, nous apporterons un soutien direct (c.-à-d.
institutionnel) aux « producteurs de la gouvernance »
africains (voir ci-dessous). Si la majeure partie des
activités de l'équipe se déroule en Afrique, nous nous
efforcerons toutefois de rester informés sur les idées
et la pratique régnant dans les autres régions ACP.

Deuxième processus politique : les efforts déployés par
l'UE pour améliorer sa capacité d'apporter un appui
pertinent et efficace aux réformes de la gouvernance
dans les pays ACP.

Ce processus progresse rapidement, les différentes
institutions impliquées reconnaissant la nécessité de
renforcer leurs capacités pour s'engager dans le pro-
cessus de gouvernance dans des pays autres que les

Plan de travail de l'ECDPM pour la période 2008-2009 www.ecdpm.org/workplan2008-09fr

30



membres de l'UE. Notre engagement dans ce proces-
sus devrait nous permettre de travailler à la facette 
« européenne » de la problématique de la gouver-
nance. Nous nous attacherons particulièrement à
renforcer l'efficacité de l'appui de la Commission
européenne aux réformes de la gouvernance pilotées
sur place.

Base de connaissance

Pour arriver à des résultats, nous allons nous appuyer
sur notre savoir-faire et développer une base de
connaissance dédiée à la gouvernance (au sens large).
Nous devrions ainsi pouvoir développer davantage
nos possibilités d'engagement dans les deux proces-
sus politiques interdépendants.

Concrètement, cela signifie que nous allons devoir
trouver des façons créatives et rentables de nous tenir
au courant des principales tendances en matière de
gouvernance. Nos collaborateurs pourraient consacrer
une partie de leur temps à suivre l'évolution de certai-
nes problématiques de gouvernance (telles que les
droits de l'homme, la démocratie et les réformes de la
justice) et à se tenir au courant de l'évolution de la 
« gouvernance économique » et de la « gouvernance
des entreprises ». Il est néanmoins clair que dans un
domaine qui évolue aussi rapidement que la gouver-
nance, les deux processus politiques chercheront à
tirer parti de nouveaux éclairages et de nouvelles
initiatives liés à la gouvernance de l'aide.

Le programme Gouvernance essaiera par ailleurs de
répondre aux demandes formulées par les deux autres
programmes du Centre en matière de gouvernance.

3.3.2 Le cadre institutionnel ACP-UE

Ce sont les dispositions de quelques accords ACP-UE
et des traités et politiques de l'UE qui dessinent les
contours du cadre institutionnel du programme
Gouvernance. L'Accord de partenariat de Cotonou, le
Traité de Maastricht, le Consensus européen pour le
développement et la stratégie UE-Afrique sont les
principaux documents auxquels nous faisons ici réfé-
rence. La Communication de 2006 de la Commission
relative à la gouvernance précise les objectifs et les
instruments de l'UE. Parmi les autres politiques et
lignes directrices à considérer pour améliorer la 
gouvernance de l'aide, citons également la
Communication « Aide de l'UE : fournir une aide plus
importante, plus efficace et plus rapide » (2006) et le 

« Code de conduite de l'UE sur la complémentarité et la
division du travail dans la politique de développement »
(2007). Côté africain, l'Acte constitutif de l'Union afri-
caine, la Charte africaine sur la démocratie et la gou-
vernance et le Document-cadre du NEPAD sont nos
principaux textes de référence.

3.3.3 Les principaux acteurs politiques ACP-UE

Les principaux acteurs ACP-UE de ces deux processus
politiques (interdépendants) sont :

• Les institutions ACP, l'Union africaine, les organi-
sations régionales ACP, les acteurs étatiques 
(c.-à-d. le pouvoir central et les collectivités
locales) et non étatiques associés à l'améliora-
tion de la gouvernance dans leurs pays et
régions respectifs ;

• La Commission européenne, les États membres
de l'UE, le Parlement européen, la société civile
européenne et les organismes publics locaux ;

• Les décideurs et praticiens ACP-UE qui par-
ticipent à la formulation et à la mise en œuvre
des processus de dialogue et programmes d'ap-
pui à la gouvernance.

3.3.4 Les opportunités et les difficultés

i. Initiatives africaines en matière de gouvernance

La quête de réponses africaines à la question de la
gouvernance comprend un grand potentiel. Les répon-
ses conçues dans les pays peuvent contribuer à amé-
liorer l'efficacité globale de l'aide, à accroître la perti-
nence des réformes de la gouvernance et de l'appui
des bailleurs dans ce domaine, et à documenter le
dialogue politique avec l'UE. Toutefois, pour parvenir à
ce résultat, il faut que ces initiatives africaines soient
connues, soutenues et correctement liées à la coopé-
ration usuelle de l'UE. Or c'est rarement le cas. La
Commission, par exemple, a élaboré sa
Communication de 2006 sur la gouvernance sans éta-
blir de lien solide avec les institutions africaines ni
avec les initiatives prises dans ce domaine. Des fonda-
tions indépendantes comme l'ECDPM ont tout lieu de
proposer ici leurs services d'intermédiaire.

ii. La capacité de l'UE à apporter un soutien 
pertinent à la gouvernance

La Commission européenne, en particulier son per-
sonnel dans les pays concernés, se rend compte du
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S'agissant du processus politique européen, nous
avons déjà des relations assez étroites avec les unités
compétentes de la Commission européenne.5 Nous
chercherons à étendre ces liens le plus possible,
sachant qu'ils jouent un rôle essentiel dans la mise en
avant de l'agenda de la gouvernance. Cet intérêt pour
la gouvernance nous obligera à suivre les travaux du
Conseil Affaires générales et relations extérieures et
du Parlement européen. Nous essaierons de renforcer
nos relations avec les États membres de l'UE qui sont
déjà fortement impliqués dans les questions de gou-
vernance (le Royaume-Uni, les Pays-Bas et la France).
Nous collaborerons aussi avec des réseaux de la socié-
té civile européenne qui traitent des questions de
gouvernance ainsi qu'avec le mouvement (naissant)
des associations européennes de collectivités locales.
Ceci devrait nous aider à avoir une pluralité de points
de vue sur la gouvernance et à faciliter l'établisse-
ment de liens entre ces acteurs et nos homologues
sur le terrain.

3.3.6 L'approche du processus

Les deux processus politiques qui nous occupent
correspondent à un vaste agenda. Nous allons par
conséquent devoir choisir les « points d'entrée » 
stratégiques de chacun.

i. Initiatives africaines en matière de gouvernance

Le choix stratégique porte ici sur les niveaux d'inter-
vention. En Afrique (comme dans l'ensemble des pays
ACP), les débats et les évolutions en matière de gou-
vernance se déclinent sur quatre niveaux corrélés :
continental, régional, national et local. Nous avons
délibérément choisi de suivre les initiatives les plus
intéressantes à tous les niveaux, mais avec des degrés
d'intensité variables.

Au niveau continental, nous nous concentrerons sur
l'agenda de gouvernance promu par l'UA. C'est la pre-
mière fois depuis sa création que cette institution
panafricaine dispose d'un mandat politique clair l'au-
torisant à promouvoir les droits de l'homme, la démo-
cratie et la gouvernance sur l'ensemble du continent
(en étroite relation avec sa mission de paix et de sécu-
rité). Profitant des liens étroits que nous avons établis

décalage qui existe entre des politiques de l'UE pour
la gouvernance qui sont de plus en plus complexes et
les capacités de mise en œuvre sur le terrain. Cette
complexité est de plus en plus reconnue, au même
titre que la nécessité de passer d'une approche nor-
mative à une approche qui part de la réalité du terrain
et qui se fonde sur une « gouvernance satisfaisante ».
Il y a en effet une forte demande d'orientations straté-
giques et opérationnelles quant aux façons de soute-
nir une « gouvernance satisfaisante » dans différents
pays. Très bien accueillie, l'Évaluation thématique de
l'appui communautaire à la bonne gouvernance trace
plusieurs pistes que les acteurs de l'UE peuvent
emprunter pour soutenir plus efficacement la gouver-
nance des pays partenaires. EuropeAid a demandé au
Centre et à son partenaire Nils Boesen de l'aider à
intégrer les grands principes de gouvernance (la parti-
cipation et la redevabilité, par exemple) dans le travail
sectoriel de la Commission européenne.

3.3.5 Les acteurs politiques et les niveaux 
d'intervention

Il y a tellement d'acteurs ACP-UE qui participent aux
débats et aux processus de gouvernance que nous
allons forcément devoir nous montrer sélectifs, en pre-
nant pour base notre analyse d'impact. Dans cette
foule nombreuse et croissante des « partenaires poten-
tiels de la gouvernance », nous allons cibler ceux avec
lesquels nous pouvons avoir un maximum d'impact sur
les deux principaux processus politiques choisis.

i. Initiatives africaines en matière de 
gouvernance

Parmi les acteurs qui nous paraissent pertinents sur le
continent africain, citons l'Union africaine (surtout les
départements Affaires politiques et Paix et sécurité,
ainsi que l'unité Société civile) et les alliés straté-
giques du Mécanisme africain d'évaluation par les
pairs au sein du NEPAD. Nous ciblerons également
certaines coalitions africaines comme l'Alliance pour
la refondation de la gouvernance en Afrique, qui cher-
che à promouvoir des agendas de gouvernance natio-
naux. Nous consoliderons notre action autour de la
gouvernance locale et de la décentralisation, et nous
intensifierons les partenariats de nature stratégique.
Pour repérer d'autres partenaires stratégiques, nous
dresserons des cartes régionales des « producteurs
africains de la gouvernance ».

ii. la capacité de l'UE à apporter un soutien à la 
gouvernance
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5 Après avoir développé pour EuropeAid un outil de formation

à la décentralisation et à la gouvernance locale, le Centre
dispense des cours de formation aux fonctionnaires clés des
Délégations dans deux régions. Un nouvel outil
d'orientation a été conçu à la demande d'EuropeAid afin
d'intégrer la gouvernance dans tous les secteurs. Cela
pourrait se traduire par un nouveau travail d'appui auprès
des spécialistes sectoriels. Les principaux aspects ainsi
promus sont le renforcement de la participation des parties
prenantes et l'amélioration de la redevabilité et de la
réactivité au niveau national.



au fil des ans avec plusieurs départements impor-
tants de la Commission de l'Union africaine, nous sou-
tiendrons cet agenda de diverses manières, tant en
Europe qu'en Afrique. Dans le cadre de la stratégie
UE-Afrique, le Centre - à l'initiative des collaborateurs
du programme Politique de développement et rela-
tions internationales - a facilité le dialogue en fournis-
sant en temps opportun des informations pertinentes
sur le volet gouvernance de la stratégie. L'équipe du
programme Gouvernance entend se familiariser à l'un
des mécanismes de gouvernance mis en place par les
Africains eux-mêmes, à savoir le Mécanisme africain
d'évaluation par les pairs (MAEP) afin de voir où les
processus de gouvernance pourraient être renforcés.
Le MAEP fait en ce moment même l'objet d'un 
premier bilan ; dans le cadre de nos actions sur les
évaluations de la gouvernance, nous déterminerons
l'éventuel rôle que nous pourrions jouer en vue d'a-
méliorer l'interaction entre les bailleurs et les exerci-
ces africains d'évaluation par les pairs.

Le choix d'un engagement actif au niveau national
fait la singularité du programme Gouvernance. En fin
de compte, c'est au niveau national que les engage-
ments pris sur le plan mondial en matière de gouver-
nance et de redevabilité mutuelle devront franchir le
cap de la théorie à la pratique. Les stratégies de mise
en œuvre varieront d'un pays à l'autre, allant des 
« bons élèves » (qui auront l'engagement politique et
la capacité institutionnelle nécessaires pour réduire
durablement la pauvreté) aux démocraties émergen-
tes et aux États fragiles. La classe étant nombreuse,
nous nous concentrerons durant un laps de temps rela-
tivement long sur un petit nombre de pays choisis avec
soin (c.-à-d. pas plus de trois ou quatre processus
nationaux).6 Au sein de ces pays - le Mali et la
Mauritanie, par exemple - nous nous pencherons sur
les relations entre l'État et la société et sur les possibi-
lités de renforcement du volet « demande » de la gou-
vernance (au travers du monde politique7 et de la
société civile). Ce type d'approche devrait avoir un
meilleur impact qu'une approche basée sur des inter-
ventions à court terme, éparpillées sur un grand nom-
bre de pays ACP. Cette confrontation à l'épreuve de la

réalité devrait d'ailleurs enrichir et guider nos travaux
autour de la gouvernance.8 Ce type d'engagement
nécessitera évidemment un type d'apport financier
différent des financements de projet actuels.

Une des priorités de la stratégie 2007-2011 de l'ECDPM
est de s'investir davantage dans les activités régiona-
les. Nous examinerons de quelle manière les organisa-
tions régionales ACP peuvent être plus étroitement
associées aux processus de gouvernance.

La gouvernance locale est une dimension qui a le vent
en poupe et où les évolutions sont aussi nombreuses
qu'intéressantes (dans le cadre de la décentralisation
et de la gouvernance locale). Nous n'avons pas les
moyens d'intervenir directement dans les processus
de développement locaux ni d'entrer en contact avec
chaque municipalité. Nos activités se situeront par
conséquent à un niveau plus élevé :

• en consolidant nos activités au Mali et dans la
région et en regroupant notre expertise pour la
mettre au service d'un agenda déterminé par 
la demande ;

• en faisant de la « décentralisation » et de la 
« gouvernance locale » un des nos grands pôles
d'activité (voir plus loin le « Deuxième processus
politique »).

ii. La capacité de l'UE à apporter un soutien 
pertinent à la gouvernance

Ce processus politique couvre un domaine tellement
vaste (et en expansion) que nous devrons nous res-
treindre à quelques problématiques pour pouvoir
mener un travail en profondeur et avoir un impact.
Sachant quelles sont les opportunités qui s'offrent
aujourd'hui à nous et quelle est notre valeur ajoutée
(en termes de rôles et de capacités), nous nous propo-
sons de nous focaliser sur trois domaines qui sont au
cœur du débat actuel autour de la gouvernance :

1. La décentralisation et la gouvernance locale. C'est
l'un des six volets thématiques de la gouver-
nance mentionnés dans les documents poli-
tiques de la Commission européenne. C'est un
domaine qui prend rapidement du galon à l'a-
genda politique, comme en témoigne les appuis
croissants dont il bénéficie. L'efficacité de la
mise en œuvre de la décentralisation et de la
gouvernance locale soulève de nombreux prob-
lèmes stratégiques et opérationnels à l'ensem-
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6 Parmi les principaux critères de sélection figurent : (i)

l'existence de défis de gouvernance précis qui intéressent le
reste de la communauté ACP ; (ii) une demande précise de
recours à nos services ; (iii) la possibilité de former des
partenariats avec des institutions locales afin de travailler
dans la durée sur les problèmes de gouvernance.

7 Par " monde politique ", il faut entendre les instances
constitutionnelles qui jouent un rôle essentiel dans les
processus de gouvernance, à savoir le(s) parlement(s), la
cour des comptes et les commissions législatives. Nous y
incluons aussi les partis politiques.

8 Ce qui est parfaitement conforme à notre principe de
toujours, l'établissement d'un lien entre le travail sur le
terrain et notre action au niveau macro-politique (c.-à-d. au
niveau des institutions ACP-UE situées à Bruxelles).



ble des acteurs concernés. Nous sommes bien
placés pour participer à ce débat, dans la
mesure où cela fait dix ans que nous travaillons
sur la décentralisation et la gouvernance locale.

2. Le deuxième domaine concerne les instruments
et les modalités de coopération (l'appui budgé-
taire et les approches sectorielles notamment)
dont l'UE se sert pour promouvoir la bonne gou-
vernance. Nous devrions nous situer à l'intersec-
tion entre la réduction de la pauvreté et les
problèmes de mise en œuvre d'une efficacité
globale de l'aide. Parmi nos sujets de préoccu-
pation figurent la multitude d'outils d'évalua-
tion de la gouvernance et leurs fonctions. En
association avec le réseau gouvernance du CAD,
le Centre entend promouvoir un dialogue plus
participatif au sujet de leur utilisation et de la
myriade de méthodes d'évaluation.

3. La sécurité (en particulier la gouvernance du
secteur de la sécurité) et le développement sera
notre troisième pôle d'intérêt. Il s'agit d'un
domaine en rapide expansion aussi bien du côté
de l'UE que de l'UA, et d'un domaine où le
Centre peut apporter une valeur ajoutée grâce
aux travaux que son programme Politique de
développement et relations internationales a
menés et continuera de mener autour de l'ar-
chitecture africaine pour la paix et de son
expertise interne en matière de réforme du sys-
tème de sécurité. Le débat sur l'efficacité de
l'aide dans les États fragiles pourrait nous don-
ner l'occasion d'accentuer notre engagement.

iii. L'établissement d'un lien entre les deux processus

Compte tenu de la mission d'intermédiaire que s'est
donnée notre fondation, nous sommes bien placés
pour établir un lien entre les deux processus poli-
tiques retenus. Nous accorderons la priorité à deux
problématiques.

Primo, l'interaction entre l'Union africaine (et ses États
membres) et l'UE. Le dialogue sur l'agenda de la gou-
vernance de l'UE pour l'Afrique n'en est qu'à ses balbu-
tiements et évolue chaque jour. Il n'a pas tenu suffi-
samment compte jusqu'ici des possibilités de 
valorisation des demandes de meilleure gouvernance
qui s'expriment en Afrique. Faciliter l'accès des parte-
naires africains aux informations relatives à l'agenda
de gouvernance européen devrait les inciter à s'impli-
quer davantage dans l'élaboration des politiques. Nous
gérons déjà un projet intéressant qui est soutenu par
la Commission européenne et qui vise à garantir une
approche mieux coordonnée, plus complémentaire et
plus cohérente de l'UE vis-à-vis de l'Union africaine
(connu sous le nom de « Projet des 3C »), et pour
lequel nous rechercherons de nouveaux financements.

Secundo, le Centre dans son ensemble se penchera
sur la question de la gouvernance de l'action exté-
rieure de l'UE. En d'autres termes : de quelle manière
l'UE applique-t-elle les principes de gouvernance
dans ses partenariats (d'aide, commerciaux, de
coopération politique) avec des pays qui ne sont pas
membres de l'Union ?

Le tableau ci-dessous visualise l'approche de proces-
sus de notre programme et les choix stratégiques
que nous avons opérés :
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Processus  
 

1. La recherche par l’ Afrique de 
stratégies définies sur place en vue 
de promouvoir la gouvernance à 
divers niveaux  

 2. Les efforts déployés par l’ UE pour améliorer sa capacité d’apporter 
un appui pertinent et efficace aux réformes de la gouvernance dans 
les pays ACP  

Niveau local  Plateforme des 
collectivités locales 
des ACP 
ACE-Recif 
ULGA (tous au stade 
exploratoire)  

Niveau national  Trois ou quatre pays 
pilotes 

Niveau régional  Cartographie des efforts 
régionaux dans le 
domaine de la 
gouvernance  

 

Niveau continental  UA  
(Départements Affaires 
politiques, Paix et 
sécurité)  
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 Décentralisation et 
gouvernance locale  

 Gouvernance de l’aide, y 
compris les évaluations de 
la gouvernance  

 Développement et 
sécurité (gouvernance 
dans les «  États fragiles  ») 

 Évaluation 
thématique de la 
société civile par la 
CE 

 



Le renforcement des capacités est au cœur de notre
mandat. L'approche de processus suivie par notre
programme nous permet de poursuivre systémati-
quement cet objectif de renforcement des capacités
au travers de toutes nos activités. En l'espèce, le pro-
gramme Gouvernance suivra les stratégies de renfor-
cement des capacités suivantes :

A. Appui direct à la facilitation

1. promouvoir un dialogue, des consultations
et une mise en réseau stratégique des
divers décideurs et praticiens des ACP et de
la CE / de l'UE ;

2. fournir des conseils ciblés ;
3. nous livrer et/ou contribuer à des évalua-

tions qui revêtent une importance
stratégique.

B. Recherche stratégique, gestion du savoir, mise 
en réseau et information

1. nous livrer ou participer à des recherches
pratiques axées sur les politiques ;

2. améliorer la création, la mutualisation et
l'utilisation des connaissances et des infor-
mations qui sont pertinentes pour la gou-
vernance et l'appui à celle-ci ;

3. suivre l'évolution des deux processus poli-
tiques retenus.

C. Partenariats stratégiques pour soutenir le 
développement institutionnel

1. apporter notre soutien aux processus de
développement institutionnel, d'apprentis-
sage et de changement d'un petit nombre
d'acteurs essentiels de la gouvernance ACP ;

2. participer et, le cas échéant, contribuer à la
création de réseaux et/ou d'alliances
stratégiques d'acteurs ACP et européens
capables de s'atteler efficacement à des
problématiques de gouvernance.

3.3.7 Les motivations de nos choix

i. Initiatives africaines en matière de gouvernance

La gouvernance touche aux règles fondamentales de
la gestion du système politique, aux relations entre
l'État et la société et au processus de développement
au sens large (la réduction de la pauvreté, la croissan-

ce économique et le développement social, par
exemple). Pour réussir, une réforme doit émaner de la
société et être appropriée par ceux qu'elle implique.
Il importe donc que les efforts de gouvernance fas-
sent corps avec les processus de gouvernance des
pays et régions ACP. C'est ce qui justifie aussi les
points d'entrée et les pôles d'intérêt spécifiques du
programme Gouvernance. Le recensement et le suivi
d'évolutions encourageantes dans le domaine de la
gouvernance africaine devraient nous aider à forger
un partenariat plus équilibré (c.-à-d. moins asymé-
trique) entre les pays ACP et l'UE.

ii. La capacité de l'UE à apporter un soutien 
pertinent à la gouvernance

Il y a une forte demande d'orientations stratégiques
et opérationnelles quant à la meilleure façon d'ap-
pliquer la bonne gouvernance. Le fait de nous
concentrer sur un petit nombre d'aspects liés à la
gouvernance, qu'il s'agisse de thèmes (la décentrali-
sation et la gouvernance locale, par exemple), de
processus ou d'instruments (le lien entre une
meilleure gouvernance et l'utilisation d'un appui
budgétaire général et sectoriel, par exemple), devrait
ouvrir la voie à un travail en profondeur et dans la
durée, établissant des liens précieux entre différen-
tes sources de savoir et d'expertise.

3.4 Activités et produits

Le Tableau 1 résume les activités et produits attendus
pour chacun des sous-processus du programme
Gouvernance. Le programme Gouvernance applique-
ra les trois principales stratégies de renforcement des
capacités en fonction des besoins ressentis au niveau
des processus politiques.

A. Appui direct à la facilitation par le dialogue, la 
consultation et la mise en réseau

Ces missions traditionnelles sont tout à fait perti-
nentes eu égard à notre objectif « d'interconnexion »
entre les débats sur la gouvernance pilotés par les
Africains et les processus équivalents en Europe.
Il s'agit pour nous de faciliter un large éventail de
dialogues autour de la gouvernance en Afrique 
(à différents niveaux) et en Europe. Nous continue-
rons à adopter une approche multi-acteurs dans
notre travail de facilitation. Nous n'offrirons qu'un
nombre limité de conseils et mènerons diverses acti-
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vités stratégiques axées sur les politiques, notam-
ment des évaluations.

B. Recherche stratégique, gestion du savoir, suivi et
services d'information connexes

Au cours des deux prochaines années, nous nous
emploierons à renforcer le volet « recherche » du pro-
gramme. Pour ce faire, nous devrons opérer des choix
mûrement réfléchis, car il ne manque pas de bonnes
recherches effectuées par toutes sortes d'instituts
spécialisés. Notre valeur ajoutée consistera à recen-
ser et à analyser les problèmes de gouvernance inté-
ressants dans le domaine particulier de la coopéra-
tion ACP-UE.

Nous envisageons de mener trois types de recherches
orientées-action (et d'en publier les résultats) :

i. une nouvelle série de « EnBref Gouvernance»,
qui dresseront un bilan concis et actualisé des
évolutions en matière de gouvernance dans la
coopération ACP-UE (trois numéros par an) ;

ii. des documents de réflexion sur les thèmes
abordés par le programme Gouvernance (deux
numéros par an en moyenne) ;

iii. des documents portant sur les enjeux des
éventuels « nouveaux » dossiers à traiter (un
numéro par an).

La gestion efficace du savoir est une autre de nos 
préoccupations. Nous poursuivrons deux objectifs à
ce niveau. Premièrement, nous allons effectuer un
travail de capitalisation systématique des leçons
tirées dans les pays d'Europe et des ACP.
Deuxièmement, nous nous joindrons à une ou deux 
« communautés de pratique » qui s'intéressent aux
processus et aux questions de gouvernance ; ces
communautés cherchent à susciter, à mutualiser et à
promouvoir un usage efficace des connaissances.
Nous réaménagerons complètement notre site
Internet pour le rendre plus convivial dans l'apport
d'informations à nos partenaires et audiences.

Nous envisageons par ailleurs de développer trois
types d'activités de suivi. Primo, nous allons suivre
nos deux processus politiques axiaux (Les initiatives
africaines en matière de gouvernance ont-elles le
vent en poupe et influencent-elles le débat général ?
Y a-t-il des signes tangibles d'une meilleure capacité
de l'UE à apporter un soutien à la gouvernance ?).
Secundo, nous suivrons les progrès accomplis dans 
« l'interconnexion » entre les processus de gouver-
nance africains et de l'UE. Tertio, nous améliorerons

le suivi interne des produits et résultats de nos prop-
res activités.

C. Partenariats stratégiques pour soutenir le 
développement institutionnel des acteurs 
politiques clés des ACP

Nous allons amplifier le recours à cette troisième
stratégie de renforcement des capacités (conformé-
ment à la recommandation faite par la Rapport
d'évaluation). L'établissement de partenariats et de
formes de collaboration structurées avec les acteurs
politiques ACP clés sera l'un des axes stratégiques
du programme, car il peut contribuer à :

1. donner aux acteurs ACP la capacité de concevoir
et de mettre en œuvre des réformes de gouver-
nance nationales ;

2. regrouper les acteurs au sein d'alliances capa-
bles d'influencer le processus politique ;

3. créer des canaux de communication et d'infor-
mation efficaces (des ACP vers l'Europe et entre
régions ACP).

Nous envisageons trois types de partenariat à ce
stade :

i. Consolider et élargir les partenariats existants9

Ce type de partenariat stratégique est surtout desti-
né à soutenir les processus de développement insti-
tutionnel. En matière de décentralisation et de 
gouvernance locale, nous allons consolider nos activi-
tés et nouer des partenariats afin de renforcer les
initiatives nationales et régionales déterminées par
la demande. Nous y associerons le Commissariat
pour le Développement Institutionnel (CDI) au Mali.
Non content de répondre aux attentes des deux par-
ties, ce partenariat nous fournit un point d'accès aux
plus vastes enjeux de la gouvernance au Mali (la
décentralisation, l'utilisation de l'appui budgétaire,
etc.). Ce travail sera amplifié au travers de notre
coopération avec un programme régional d'appui à la
fourniture des services locaux (le Laboratoire
Citoyenneté, anciennement ACE-RECIT). Nous étudie-
rons par ailleurs les possibilités de coopération avec
l'Uganda Local Governance Association. Le Centre a
créé un forum où les organisations de la société civile
mauritanienne peuvent faire entendre leurs revendi-
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structurées avec la Commission de l'Union africaine sur les
questions de gouvernance. Idem avec l'unité gouvernance
d'EuropeAid. Considérer ces institutions comme des 
« partenaires stratégiques » n'a évidemment aucun sens.
Mais une de nos priorités sera d'amplifier notre 
« collaboration fonctionnelle » avec ces instances, de
manière à augmenter nos chances d'avoir un impact.



cations en matière de gouvernance. Cette forme
structurée d'appui déterminé par la demande doit
conduire le Centre à soutenir le forum dans ses pro-
jets de gouvernance locale.

Nous allons également poursuivre notre partenariat
avec l'Alliance pour la refondation de la gouvernance
en Afrique. Ce réseau, principalement d'Afrique de
l'Ouest, entend promouvoir les processus et les agen-
das de gouvernance africains. Cette coopération se
traduit notamment par la facilitation d'un dialogue
informel entre la Commission européenne et les par-
ties prenantes africaines sur des aspects essentiels
de la gouvernance. Le soutien que le Centre apporte
depuis longtemps à la Plateforme des collectivités
locales ACP (ACPLGP) prendra certainement une nou-
velle forme dans la mesure où cette plateforme s'a-
dapte à de nouvelles conditions et à l'évolution de
son cadre de financement.

Nous nous proposons d'intensifier nos relations sys-
tématiques avec plusieurs départements politiques
de l'UA. Les solides liens que nous avons déjà établis
avec les unités concernées seront renforcés grâce à
un Protocole d'accord que nous envisageons de
signer avec la Commission de l'UA.

ii. Alliances avec des partenaires dans les pays 
ciblés

Comme nous l'avons déjà dit, nous comptons tra-
vailler dans la durée sur les processus de gouvernan-
ce nationale d'un petit nombre de pays ACP. Pour
maximiser notre impact, nous constituerons des
alliances avec les figures de proue du changement
dans chacun de ces pays.

3.5 Analyse de l'impact

Le Tableau 1 donne un aperçu détaillé de la logique
d'impact du programme Gouvernance. Comme indi-
qué dans la section 1, nous avons identifié deux pro-
cessus axiaux et plusieurs acteurs essentiels. Profitant
de notre expérience, de notre connaissance des pro-
cessus et des partenaires et de la confiance qui nous
est accordée comme facilitateur et « intermédiaire
honnête », nous essaierons d'obtenir un impact en sti-
mulant, là où c'est possible, et en facilitant, là où on
nous le demande, un dialogue politique sur la gouver-
nance entre partenaires de l'UE et des ACP.
Avec le recul, nous avons le sentiment qu'en dépit

des diverses initiatives prises, notamment la facilita-
tion d'un dialogue informel sur les problèmes essen-
tiels de gouvernance entre l'Alliance (Sy) et la
Commission européenne, la logique d'impact entre
les deux processus pourrait être renforcée. Nous
pourrions pour ce faire définir une stratégie de com-
munication plus active. D'autres activités, bien qu'ap-
paremment liées aux efforts de gouvernance
déployés par l'UE, ne correspondent souvent en réali-
té qu'à des tentatives indirectes de création d'un lien
entre les parties prenantes de l'UE et des ACP. L'appui
fourni par le Centre à EuropeAid pour améliorer la
gouvernance dans divers secteurs pourrait - à condi-
tion que les orientations se diffusent jusque dans les
méthodes de mise en œuvre, les schémas d'incitation
organisationnels et le système mis en place sur le
terrain - éveiller davantage les spécialistes aux
opportunités qui s'offrent à eux de soutenir des
réformes déterminées par la demande.

Pour maximiser notre impact, nous appliquerons un
ensemble de principes directeurs :

• Nous en tenir à notre métier de base : les deux
processus politiques choisis devraient nous
aider à rester très sélectifs vis-à-vis des deman-
des extérieures. Le lien avec notre stratégie
globale devra être évident. Les activités
ponctuelles offrant peu de possibilités de suivi
ne seront pas retenues.

• Nous concentrer sur le travail de la fondation :
c'est un autre critère de sélection et un élément
essentiel de notre stratégie d'impact. Le pro-
gramme Gouvernance doit tirer pleinement
parti des atouts du Centre afin de maximiser
chaque occasion qui nous est donnée d'obtenir
un impact dans les deux processus politiques.
Nous pensons entre autres aux occasions qui
nous permettraient de jeter des passerelles -
sous l'angle de la gouvernance - entre les
actions d'aide pour le commerce initiées par le
programme 'Coopération économique et com-
merciale' et les actions sur l'efficacité de l'aide
effectuées par le programme Politique de
développement et relations internationales.

• Combiner nos stratégies de renforcement des
capacités : l'expérience nous a appris que nos
chances d'avoir un impact sont d'autant plus
élevées que nous pouvons travailler dans la
durée tout en appliquant plusieurs stratégies
de renforcement des capacités (c.-à-.d. la facili-
tation directe, les recherches pratiques et l'ap-
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pui institutionnel). Nous appliquerons systéma-
tiquement ce type d'approche intégrée dans les
sous-processus retenus.

Le programme Gouvernance s'est lancé dans l'analy-
se de sa logique d'impact et le fera désormais pour
toutes ses grandes activités. Ces analyses explique-
ront les stratégies et les processus que nous comp-
tons mettre en œuvre pour obtenir le plus d'impact
possible.

3.6 Résultats escomptés

Le Tableau 1 donne un aperçu des résultats que nous
comptons engranger via le programme Gouvernance.
Parmi ceux-ci :

• une fixation de l'agenda empreinte de plus
d'ouverture à l'égard d'une participation
plurielle et inclusive, tant au niveau des pays
ACP que dans les relations entre l'UE et les pays
ACP ;

• des apports significatifs à la facilitation du
processus de sorte que les ACP (les Africains)
s'approprient les processus et les programmes
d'appui liés à la gouvernance ;

• veiller à ce que les acteurs concernés aient plus
facilement accès et puissent utiliser plus effi-
cacement les connaissances et les informations
se rapportant à la gouvernance ;

• s'assurer que les acteurs et institutions des ACP
et de l'UE renforcent notablement leur capacité
à gérer efficacement les processus se rappor-
tant à la gouvernance.
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Améliorer la gouvernance grâce à des partenariats plus solides

Problématique
générale 

Processus 
politiques

Défi

Acteurs 
essentiels

But

Premier processus politique 
La recherche permanente par l'Afrique 
de stratégies et d'approches conçues 
dans les pays en vue d'encourager la 

gouvernance à l'échelon local, national,
régional et continental.

• Il faut mieux corréler et davantage
soutenir les efforts déployés par les ACP
(l'Afrique) pour élaborer des agendas de
gouvernance (aux niveaux continental,
régional, national et local) et les poli-
tiques et processus mis en œuvre par
l'UE pour soutenir la bonne gouver-
nance

• Les institutions des ACP
• L'Union africaine
• Les grands acteurs étatiques et non éta-

tiques (ACE Recit, CDI, Forum de la
société civile mauritanienne)

• La plateforme des collectivités locales
des ACP

• Le monde politique et la société civile
africains 

• Aider les parties prenantes africaines à
concevoir elles-mêmes leurs stratégies
de gouvernance

• Contribuer au renforcement de coali-
tions de réforme nationales qui se 
proposent de contribuer à l'améliora-
tion de la gouvernance

• Mettre les partenaires ACP (surtout
ceux d'Afrique) en capacité de s'en-
gager efficacement, aux côtés des
partenaires de l'UE, dans les processus
de gouvernance

Deuxième processus politique 
Les efforts déployés par l'UE pour améliorer
sa capacité d'apporter un appui pertinent et

efficace aux réformes de la gouvernance
dans les pays ACP.

• L'UE doit améliorer sa capacité globale
de réponse et d'appui aux réformes de
gouvernance nationales

• Les unités de la Commission européenne
en charge de la gouvernance (EuropeAid,
DG Dev, DG Relex)

• Le personnel des Délégations de la
Commission européenne

• Les États membres de l'UE et d'autres
grands bailleurs ou agences multi-
latérales

• Le réseau gouvernance du CAD
• La société civile européenne et les associ-

ations de collectivités locales

• Dans le dialogue politique, faciliter les
synergies et les liens avec les partenaires
ACP sur les sujets qui touchent à la gou-
vernance.

• Contribuer à l'amélioration de la capacité
globale de l'UE à programmer, mettre en
œuvre, suivre et évaluer les stratégies
d'appui à la gouvernance.

Alors que les bailleurs sont sous pression, à la fois en termes d'amélioration de la gouver-
nance de leurs systèmes d'aide et de respect de leurs engagements à allouer davantage
de fonds au développement, le dialogue et le partage du savoir - entre l'UE, ses partenai-
res africains / ACP et d'autres acteurs essentiels - restent faibles.

Le programme Gouvernance entend renforcer et établir un lien entre ces deux 
processus politiques

Tableau 1 : Résumé du programme
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Plan d'action

A. Appui direct
à la facilitation

B. Recherche,
gestion du 
savoir

C. Partenariats 
stratégiques

• Faciliter un dialogue informel sur les
questions clés de gouvernance entre
l'UE et les parties prenantes africaines
par l'entremise de l'Alliance pour la
refondation de la gouvernance en
Afrique

• Soutenir le développement d'un pro-
gramme en faveur de la décentralisa-
tion du Forum de la société civile mauri-
tanienne

• Faciliter entre divers acteurs une
coopération d'appui au Laboratoire
Citoyenneté (anciennement ACE-Recit) 

• Permettre à des parties prenantes
importantes des ACP de se familiariser
à de nouvelles initiatives et de s'y
associer en vue d'améliorer la gouver-
nance de l'aide, notamment par un
suivi de la mise en œuvre de l'agenda
de Paris

• Étudier les dispositifs politiques et
institutionnels régionaux qui soutien-
nent la dynamique de gouvernance en
Afrique

• Améliorer la base de connaissance du
côté de la demande afin d'améliorer la
gouvernance au plan local

• Recenser les activités en cours et
apporter la preuve qu'il existe des ini-
tiatives de gouvernance autochtones

• repérer les occasions d'établir un lien
entre les parties prenantes africaines 
et les débats sur l'amélioration de la
gouvernance de l'aide 

• Concourir à l'épanouissement du 
Forum des organisations de la société
civile mauritaniennes

• Évaluer les anciens et nouveaux parte-
nariats de gouvernance locales dans le
but (a) de consolider les partenariats
stratégiques en Afrique (de l'Ouest et
de l'Est), et (b) de maximiser l'appui

• Faciliter un dialogue entre partenaires
et bailleurs / agences multilatérales
afin d'améliorer le concept et l'utilisa-
tion des évaluations de la gouvernance

• Accentuer le profil des défenseurs des
droits de l'homme et faciliter un dia-
logue sur l'amélioration des mécan-
ismes de soutien 

• Faire en sorte que les résultats du tra-
vail mené avec EuropeAid sur la gouver-
nance sectorielle puissent être utilisés
par le personnel de la Commission
européenne sur le terrain

• Faciliter un soutien multiacteur à la
mise en œuvre des principes de la
Déclaration de Paris 

• Contribuer à l'évaluation des organisa-
tions de la société civile en tant que
vecteurs d'acheminement de l'aide de
l'UE

• Fournir un appui stratégique aux
acteurs de l'UE concernés par les ques-
tions de gouvernance et de décentrali-
sation

• Mieux appréhender les évaluations de
la gouvernance et les possibilités
d'améliorer tant l'offre que la demande
d'une dynamique de gouvernance par
le biais de meilleures politiques et de
meilleures pratiques 

• Contribuer à l'acquisition des connais-
sances essentielles en matière de gou-
vernance en amont et en aval d'Accra
(septembre 2008)

• Mieux appréhender les possibilités
d'amélioration de la gouvernance tant
au niveau sectoriel que local

• Examiner les possibilités de partenariat
avec des organismes de la connaissance,
autour de l'aide de la gouvernance et du
renforcement de la demande pour une
meilleure gouvernance sur le terrain
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Produits attendus 

Résultat
escompté

Impact

Risques 

• Matériels et documents de référence 
des séminaires

• séminaires
• Études sur la gouvernance locale en

Afrique de l'Ouest (Laboratoire
Citoyenneté)

• EnBref Gouvernance (environ trois par
an)

• Documents de réflexion (deux par an)
• Documents sur les enjeux (une fois 

par an)

• L'UE repère et soutient les initiatives
prises par les Africains eux-mêmes pour
suivre leur propre agenda de gouver-
nance

• Les principaux acteurs politiques
africains sont mieux armés pour abor-
der avec l'UE le débat et la planification
des politiques de gouvernance

• Les acteurs et partenaires africains sont
mieux armés et mieux placés pour
influencer les pratiques et les stratégies
de mise en œuvre de l'UE, en s'intéres-
sant notamment à la gouvernance 
sectorielle et à l'amélioration des exer-
cices d'évaluation de la gouvernance

• Les partenaires européens connaissent
bien les initiatives de gouvernance pris-
es par les Africains eux-mêmes

• Les acteurs africains étatiques et non
étatiques sont plus aptes à définir et à
réagir aux enjeux de la gouvernance
aux plans local, national, régional et
continental

• Les partenaires ACP africains se retrou-
vent encore un peu plus écartés du
processus de dialogue politique avec
l'UE

• Séminaires et ateliers d'échange 
d'information

• Séminaire de renforcement des 
capacités

• Documents contextuels et d'orientation
• Documents de conférence
• Conférence multiacteur sur les évalua-

tions de la gouvernance (GOVNET du
CAD)

• Produits des conférences, à savoir
notamment un manuel de référence sur
les évaluations de la gouvernance 

• une conférence multiacteur sur le ren-
forcement du rôle et de l'efficacité de
défenseurs des droits de l'homme 

• Renforcement, mutualisation et valida-
tion par les partenaires de développe-
ment et les acteurs nationaux de la
base de connaissance des dimensions
politiques et de mise en œuvre des
actions liées à la gouvernance 

• Nous servons d'intermédiaires à des
approches plus ouvertes, plus inclusives
et plus efficaces d'un dialogue politique
multiacteur autour des programmes de
gouvernance de l'UE et des pro-
grammes d'appui y afférents

• Identification et optimisation des possi-
bilités d'améliorer la coopération entre
les divers acteurs (y compris les acteurs
mondiaux) et de tirer les leçons des
expériences présentes et passées dans
le domaine de la gouvernance

• Meilleur dialogue politique entre l'UE et
ses partenaires ACP.

• L'amélioration des modalités de l'aide
renforce les côtés offre et demande de
l'équation de la gouvernance

• L'UE et ses États membres optent pour
une visibilité à court terme et éludent
la question à plus long terme de la for-
mation de partenariats de grande qual-
ité capables de soutenir une meilleure
gouvernance
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Impact global

• L'absence de stratégies d'appui har-
monisées et d'appui au renforcement
des capacités sape le climat de confi-
ance entre les réformateurs de la gou-
vernance et les partenaires extérieurs

• Le travail de renforcement des capacités
s'inscrivant par définition dans le long
terme, on risque une érosion de sa base
d'appui

• Les modalités de l'aide et les partenariats sont plus efficaces 
• Les tendances à long terme de la gouvernance s'améliorent dans les pays 

partenaires - tant du point de vue de la réalisation de la gouvernance que d'une
meilleure participation des acteurs non étatiques
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